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TENTATIVE D'ASSASSINAT. — DEUX ACCUSÉS. 

Le nombre des témoins est tel, que les places qui leur 

sont « ^J^trgénéral Gasiambide occupe le siège du mi-

ajouto ajrè, être revenu de sa première émo ion, que 

I un clos assassins lui a paru de la même taille et de la 

même corpulence que Lucien Hury ? L'informalron vient 

encore ju -tinVrce soupçon. Non-seul, ment, en effet, les 

accuses cherchaient depuis longtemps l'occasion d'assou-

vir leur haine, mais encore ils savaient que le 11 avril le 

plessis a 
b hauteur 

jmin, n'était séparé de sa victime que par une distance 

mvirorï quatre mètres. L'arme était dirigée vers la 

ervées suffisent à peine, 

"teTaccusés, âgés, l'un de vingt et un ans, l'autre de 

i-ï -hûit ans, sont assistés de M' Blanche, avocat. 

' ' L'acle d'accusation fait eonnaire les laits suivans : 

I ' U avril dernier, le sieur Rogne, meunier au P!es-

cij-Giimoult, revenait à pied du marché d'Aunay; vers 

,
u
f heures du soir, il parcourait le chemin vicinal du 

' la chapelle Saint-Marc, et se trouvait presque à 

de cette chapelle, lorsqu'il se sentit frappé 

d'un coup de feu. U aperçut au même instant la lumière 

d'une arme à feu, et il s'écria : « Ah ! brigand, tu m'as-
si sines! » il vit alors distinctement un homme qui s'é-

chappait, et qui fut aussitôt suivi d'un autre individu qui 

l'accompagnait. Les deux assassins, car c'étaient eux qui 

ptei aient la fui e, étaient embusqués derrière une haie 

qui les cachait aux regards du sieur Rogne, et qui a em-

pêché ce dernier de les reconnaître avec certitude. L'arme 

uni venait de frapper le sieur Rogne était chargée à 

plomb, et l'assassin, caché dans une haie qui longeait le 

ch. 
d'environ quatr 

poitrine du sieur Rogne, et une circonstance toute provi-

dentielle a dû lui sauver la vie. 

Le sieur Rogne avait une blessure à un doigt de la 

main droite, et son médecin lui avait conseillé de tenir 

pendant quelque temps son bra-: droit suspendu en échar-

pe. Ainsi placé il offrait un obstacle naturel au projectile, 

et c'est ce bras qui a reçu en elfet le coup de fusil dirigé 

sur la poitrine; l'intention homicide e'ei coupables ne peut 

donc être contestée, etsi le succèsa trahi leurs espétames, 

ils nesauraient invoquer en leur faveur un résultat inat-

tendu, et qu'ils n ■ pouvaient sirtout prévoir. Le crime une 

M; constaté, on dut rechercher les au'eurs. Ce n'était pas 

la cupidité qui avait armé le bnu des assassins, car rien 

ne faisait supposer que le sieur Rogne lût porteur d'une 

somme d'argent; aucun effort n'a d'ailleurs été tenté 

pour commettre un vol, que deux personnes auraient cer-

tiinement accompli avec facilité. C'étaient dune des enne-

mis qui avaient voulu exercer dans cette circonstance, la 

plus lâche comme Ja plus horrible des vengeances. Quels 

étaient les ennemis du sieur Rogne? D'un caractère doux 

i'aa esprit conciliant et d'une nature essentiellement se:~ 

viable, cet homme n'avait pas d'ennemis; ou plutôt l'ex-

e"s même de son obligeance lui avait aliéné tous les 

membres de la famille Hury. 

Autrefois lié avec Hury père, le sieur Rogne l'avait 

soutenu de son cré lit, et lui avait prêté sa signature; il 

avait été, par suite, forcé de payer des obligations aux-

quelles Hury n'avait pas pu faire honneur. Vainement le 

sieur Rogne avait-il réclamé le remboursement des som-

mes payées pour Hury père; celui-ci s'y était toujours 

leliisé et les démarches faites par son créancier pour ob-

tenir le recouvrement de sa créance avaient excité chez 

» dis sentimens hostiles auxquels les deux accusés ne 

, Matent que trop associés. Plusieurs fois Hury père s'é-

jwt plaint de la conduite du sieur Rogne à son égard; 

prétendait que ce dernier était un voleur, tpu'il voulait 

«s aepomhV de son bien. « Mais, ajoutait-il, il s'en re-

avait r' "
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Von auprès d'un autre témoin (Pierre Quesnot), 

sieur Rogne éta t ail marché d'Aunay, et'que pour en re-

venir il devait passera l'endroit où ils s'étaient embusqués, 

car la femme Hury avait vu le sieur Rogne arriver à Au-

nay vers onze heures du soir, au moment où elle en par-

tait, et Victor Hury l'avait vue lui-même passer près de la 

cirrière dans laquelle il travaillait pour se rendre à Au-

nay. La persistance avec laquelle cet accusé méconnaît 

cette circonstance prouve qu'il en comprend toute la gra-

vité. Le sieur Rogne a déclaré que celui de ses assassins 

qu'il a pris pour Lucien Hury était vêtu d'une blouse 

bleue et coiffé d'un bonnet gris. Or, cet accusé portait, le 

11 avril, une blouse bleue et un bonnet gris. 11 est donc 

difficile de croire que le sieur Rogne se soit trompé. Les 

empreintes tracées par les assassins dans leur fuite se di-

rigeaient d'abord vers la bruyère du Plessis, en traversant 

la pièce de Lepusseux ; puis elles revenaient bientôt vers 

le chemin de la chapelle Saint-Marc, qui conduit juste-

ment à la demeure des accusés. Ces empreintes attes-

taient que l 'un des assassins était chaussé de sabots et 

Tau re de bottes ou de souliers. Or, si les empreintes de 

bottes n'of'rent qu'ure analogie plus ou moins certaine 

a/ce les ch masures de Victor Hury, les empreintes de 

sabots remarquées avec soin par les témoins ne peuvent 

pas avoir été faites par d'autres sabots que par ceux de 

Félix Lucien Hury, non-seulement à cause de la longueur 

des empreintes, mais encore et surtout à cause des re-

niai ques particulières faites par les témoins. On fut dès-

lors frappé de la dissemblance qu'offraient les deux sabots 

de l'assassin : l'un avai; le talon droit, l'autre penchait 

fortement au-iehors. On avait remarqué au bout de l'un 

de ces sabots sept clous à deux têtes d'un côté et deux de 

l'autre; enfin trois clous plus petits d'un côté du talon, et 

un autre seul du côté < pposé. Or, toutes ces remarques 

s'appliquent parfaitement au sabot gauche de Lucien Hu-

ry, et son sabot droit penche en dehors d'une manière très 

sensible. 

Lorsque cet accusé fut conduit par le juge de paix sur 

le lieu du crime, les empreintes de ses sabot3 parurent 

tellement semblables à celles d'un des assassins que l'in-

stituteur, qui en avait pris la mesure, crut devoir l'appli-

quer aux pas de Lucien Hury, et reconnut, ainsi que l'ad-

joint, qu'il y avait une similitude complète. Dirigée par 

ces premiers indices, la gendarmerie se rendit au domi-

cile des accusés, et saisit le fusil de Victor Hury. Ce fusil 

est un fusil double, dont les deux canons étaient chargés. 

L'accusé déclara que les deux coups avaient été tirés en 

même temps, il y avait quinze jours, et qu'il les avaitre-

chargés le matin môme ; mais le gendarme Lemasson re-

marqua que le canon gaucho était sec et plein de pous-

sière, tandis que le canon droit était humide et noircis-

sait lesdoigls. U était évident que le coup droit avait été 

tiié récemment. Le gendarme en fit l'observation à l'ac-

cusé, qui prétendit alors qu'il avait grai sé le canon de ce 

côté pour l'empêcher de rouiller, sans prendre toutefois 

la môme précaution pour l'autre canon. Victor Hury a 

prétendu qu'il avait chargé les deux coups de son fusil 

le dimanche 13, en présence du sieur Renault ; mais ce 

témoin lui a donné un démenti formel, et a même dé-

claré qu'il avait vu ce jour là l'accusé essuyer les canons 

de son fusil, du côté des batteries. 

Pour qu'il ne restât pas de doute à cet égard, le fusil a 

été soumis à l'examen d'un armurier, qui a constaté à des 

signes indubitables, que le coup droit avait été tiré tout 

récemment. La méconnaissance de Victor Hury sur un 

point aussi grave, et sa persistance à soutenir qu'il ne 

s'est rai servi de son fusil, prouvent évidemment qu'il l'a 

employé à un usage qu'il ne peut pas avouer. Plusieurs 

plombs sont sortis ou ont été extraits du bras du sieur 

Rogne, et ces plombs, qui sont de deux grosseurs dif-

férentes, correspondent parfaitement aux deux numéros 

de plomb mêlé appartenant à l'accusé, et saisis chez la 

fille Oblin, ainsi qu'à celui dont son fusil était chargé au 

moment où la gendarmerie s'en est emparé. 

Les deux accusés sont tombés dans des contradictions 

nombreuses quand ils ont voulu rendre compte de l'em-

ploi de leur temps dans la soirée du 11 avril et dans la 

matinée du 12 ; ils n'ont pas pu surtout indiquer la per-

sonne qui leur a appris le crime dont le sieur Rogne avait 

été victime. Selon Lucien Hury, ce serait un sieur Que-

villon qui lui aurait annoncé, le dimanche matin, en sor-

tant do la messe, cette nouvelle, qu'il aurait ignorée jus-

que-là; mais le sieur Quevillon lui donne le démenti le 

plus formel, et déclare môme qu'il ne lui a pas parlé le 12 

avril. , - . 
La contenance des accusés au moment ou le juge de 

paix les a interrogés pour la première fois, l'émotion qui 

se peignait sur le ur visage quand une question les em-

barrassait, et l'assurance qu'ils cherchaient à 

ce, ils ne prouveraient pas le moins du monde l'innocence 

des accusés, car ce serait vers huit heures que les petits 

Le baron les àuraîe: t vus dans leur lit, et de ce momei .t à 

l'heure où le crime a été commis, ils avaient encore plus 

de temps qu'il ne leur en fallait pour se relever et se ren-

dre ensemble à l'endroit où le malheureux Rogne a failli 

perdre la vie. La déposition des filles Lebaron ne peut 

donc détruire ces charges si graves contre lesquelles les 

accusés essayent vainement de lutter, et en présence des-

quelles l'opinion publique les a spontanément et unani-

mement accusés de lâche attentat dont la justice doit à 

son tour leur demander un compte sévère. En consé-

quence de ces faUs établis par les pièces du procès, les 

nommés Victor Hury et Félix- Lucien Hury sont accusés 

d'avoir, auPlessis-Grimoult, le 11 avril 1846, commis une 

tentative d'homicide volontaire sur la personne de Fran-

çois Rogne, laquelle tentative, manifestée par un com-

mencement d'exécution, n'a manqué son effet que par 

des circonstances indépendantes de la volonté de ses au-

teurs; d'avoir commis celle tentative d'homicide volon-

taire avec préméditation, de l'avoir commise de guet-

apens. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, il est immédia-

tement procédé à l'audition des témoins. 

Le premier jour des débats n'a rien présenté de bien 

intéressant. Toutefois, sur h s réquisitions de M. le pro-

cureur-général, un témoin a été provis irement arrêté, 

gardé à vue et déposé ensuite dans la maison d'arrêt. Son 

témoignage paraissait empreint d'une certaine réticence 

en faveur de l'accusé. 

Le 22, l'audition des témoins continue. Les 

s'évanouissent. 

A l'appui de la violence de caractère reprochée aux 

deux accusés, l'accusation ne relève à leur charge qu'un 

seul fait, encore ne concerne-t-il que Victor Hury, l'aîné 

des deux frères, qui, dans une autre circonstance, établie 

également aux débats, a sauvé la vie d'un homme qui se 

r oyait. 

Il est pareillement établi que Los munitions de chasse 

saisies après la tentative d'assassinat n'avaient été ap-

portées chez eux que le dimanche de Pâques, le lende-

main du crime, et que le samedi soir, vers neuf heures 

du matin, ils avaient été vus ccuchés et refusant même de 

se relever pour s'associer aux chants de la résurrection 

en usage dans le pays. 

Des doutes sérieux résultaient encore des vérifications 

auxquelles on s'était livré, même devant le jury, sur les 

empreintes attribuées à l'assassin. 

Enfin, et encore bien qu'on reprochât aux accusés d'ê-

tre querelleurs, des témoins honorables et dignes de la 

plus grande confiance, déclarèrent devant le jury qu'ils 

ne les croyaient pas capables de commettre le crime qui 

leur était reproché. 

La parole fut donnée à M. l'avocat-général, qui, dans 

son impartialité bien connue, déclara que, si comme hom-

me, il croyait les accusés coupables, comme magistrat, 

il n'était pas suffisamment convaincu, et que dès lors sa 

confiance lui faisait un devoir d'abandonner l'accusation. 

La défense s'est cru dispensée de rien ajouter et bientôt 

le jury a rapporté un verdict de non-culpabilité en faveur 

des deux accusés. 
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instant après, ont donné à ce magistrat et aux personnes 

qui l'assistaienL la conviction de leur culpabilité. Les gen-

darmes ont surtout éprouvé une juste surprise _ quand au 

moment où ils se sont présentés pour la première fois au 

domicile de la famille Hury, Victor Hury leur dit : « Ah! 
c'est pour Rogne que vous venez. » Celte parole impru-

dente échappée à Victor Hury, lorsque personne ne lui 

avait encore adressé de reproche, prouve que sa cons-

cience était sa première accusatrice. Les accuses ont es-

péré se 

blissanL 
enfaus d'une fille de mauvaise vie, parente des accuses, 

nui nasse pour vivre avec l'un d'eux dans les rapports les 

.'lus intimes, sont les deux témoins a a complaisance 

desquels la famille Hury a cru devoir s adresser. On avait 

espéré d'abord que leur mère viendrait aussi en aide aux 

acc isés, car Victor Hury avait déclaré dans un interroga-

toire què cette fille était entrée chez lui dans la soirée et 

l'avait vu couché; mais la fille Lebaron a déclaré que 

c'étaient sesenfans, et non pas elle, qui avaient vi l s 

frères Hury couchés chez leur tante. Ces deux enlans 

auxquels fur mère a plusieurs fois rappelé la déposition 

qu'ils «levaient faire, sont venus allumer q«#^tg 

les hères Hury couchés et soupanl dans l u- ^ 5"'*"^ 
{ que ces deux témoignages doivent inspirer peu de couhan-

3
 soustraire à la responsabilité de leur crime eu éta-

it un alibi. Les jeunes Marie et Victorine Lebaron, 
,s> mu 'A

a
 mauvaise, vie. narente des accusés, et 

COUR ROYALE D'ALGER (chambre criminelle). 

Présidence de M. Delaplace, conseiller. 

Audience du 28 septembre. 

FAUX COMMIS PAR DES FONCTIONNAIRES PUBLICS. — ACCUSATION 

CONTRE L' EX-GREFFIER DU 1" CONSEIL DE GUERRE D'ORAN ET 

CONTRE LE CAPITAINE-RAPPORTEUR. — (V. la Gazette des 

Tribunaux du 9 octobre.) 

M" Fruchier, défenseur de Sadou, a la parole 

La défense qu'il présenie est basée sur le système embrassé 
par Sadou, c'est-à-dire, sur la nécessité où se serait trouvé 
celui-ci de recourir aux moyens frsmduleux incriminés pour 
obtenir le remboursement de sommes que lui devait le Trésor. 
De là, il tire la conséquence que bien qu'il faille admettre 
comme certains les faux matériels reprochés à Sadou, et avoués 
par celui-ci, il faut aussi reconnaître qu'ils étaient commis 
sans intention coupable, puisqu'ils n'avaient pour résultat que 
de faire rentrer l'accusé dans des sommes d'argent par lui 
avancées et dont il était légitime créancier vis à vis du Tré-
sor public. 

Puis essayant de rejeter les premiers torts sur le capitaine-
rapporteur, il soutient avec Sadou, que ce dernier avait été 
autorisé par ce capitaine, à signer de la signature Chalmel la 
plupart des pièces d'instruction des procès suivis devant le 
Conseil de guerre; qu'à plus forte raison la même autorisa-
tion lui avait été donnée pour les taxes, surtaxes et certificats 
de séjour des témoins, pièces, dit-il, beaucoup moins impor-
tantes que celles de l'instruction, consistant notamment en au-
ditions de témoins et en interrogatoires de prévenus. Par ce 
raisonnement il avait à soutenir, non seulement qu'il n'y avait 
ni crime, ni délitdans les faits poursuivis, puisqu'ils s'accom-
plissaient sans intention frauduleuse, mais encore qu'il n'y 
avait pas même faux matériel de la part de. Sadou, puisqu'il 
ne signail du nom du capitaine-rapporteur qu'avec l'assenti-
ment do celui-ci. 

U essaie d'établir l'existence de cette autorisation, sinon de 
fait, du moins d'intention, en soutenant que le capitaine ne 
pouvait ignorer ce que faisait son greffier; qu'il ne le pouvait, 
parce que la plupart des pièces portant sa fausse signature, 
passaient par ses mains tôt ou tard, et qu'il devait savoir que 
si lui no les avait pas signées, un antre les avait nécessaire-
ment signées pour lui. Or, s'il le savait il le tolérait, puis-
qu'il laissait faire; or, s'il le tolérait, il l'autorisait au moins 
tacitement. Partant, point de faux. 

Etablissant ensuite un décompte d'envh'on 1,600 fr. qu'au-
rait avancés Sadou dans l'intérêt du service et dont l'Etat nelui 
aurait point tenu compte, il divise ce chiffre en deux, l'un d'en-
viron 1 ,000 francs payés à des témoins, notamment à des in-
digènes et à des interprètes, l'autre d'environ 000 fr., mon-
tant de frais d'exécution, de frais de bureau, et d'objets mo-
biliers. (Juant à la première, Sadou l'aurait perdue faute d'en 
faire la réclamation dans les délais réglementaires; le rem-
boursement de l'autre lui aurait été refusé partie comme ne 
lui étant pas due, partie comme avancée sans ordre et saus 
nécessité. 

Ces cliillVes ainsi posés, il cherche à démontrer d'une part 
qu ils excèdent !e montant des surtaxes et fausses taxes recuts 
par Sadou, de l'autreque cet accusé était de bonne foi, et qu'il 

la plutôt péché par ignorance que par désir de s'approprier, la 

doule, mais non criminels, pour se payer de sommes qu'il 
croyait lui être légitimement dues. 

M' Fruchier avait commencé sa plaidoirie par la lec-

ture de différentes lettres et certificats très favorables à 

l'accusé Sadou, et émanant des divers chefs sous les or-

dres desquels il a servi; il a terminé sa réplique en deman-

dant à la Cour justice et pitié pour celui qu'il défendait. 

M' Rlassel, défenseur du capitaine Chalmel, fort sans 

doute de la bonté de sa cause, s'est contenté de conclure 

purement et simplement à la confirmation du jugement 

d'Oran, avec modification, toutefois, des motifs et consi-

dérations qui ont déterminé l'acquittement de son client. 

A l'audience du 29, M. le président fait avertir M. Chal-

mel que son avocat est absent pour cause de maladie. Le 

capitaine répond qu'il consent à ce qu'il lui soit nommé 

d'office un défenseur; mais il demande d'ailleurs à s'ex-

pliquer : 

Je m'en réfère, dit-il, à ce que j'ai dit pendant mon interro-
gatoire. Je n'ai pu autoriser le sieur Sadou à faire des surtaxes 
à inventer des témoins imaginaires, encore moins à prendre 
partie de la taxe due aux témoins, parce que je savais qu'il n'y 
avait pas d'avances dont le sieur Sadou dût être remboursé. 
Chaque mois, ainsi qu'il est démontré par le bordereau réca-
pitulatif, il était remboursé des avances faites dans ce même 
mois, et souvent deux et trois fois. 

La dernière eut lieu le 31 juillet 1844, bordereau n° 39 ; or, 
la position de M. Sadon ne lui permettait pas de rester en ar-
rière sur ce point. Et si l'intendant avait refusé de lui allouer 
les sommes qui auraient pu lui être dues, une simple récla-
mation au lieutenant-général aurait tranché la difficulté. 

11 est faux que M. Sadou m'ait fait part de son accident de 
1829, en même temps qu'il ajoute que je lui aurais confié ma 
signature, choses très peu compatibles. 

Je répète et j'affirme de nouveau que je n'ai point autorisé 
de semblables actes : 1° parce qu'il n'y avait pas lieu à le 
faire ; 2° parce que la Cour m'accordera assez de discernement 
pour croire qu'un homme de mon âge, et après dix ans de 
fonctions de rapporteur, connaît quelles sont les conséquences 
du crime de faux, et elle ne comprendrait pas que j'eusse dit 
à un bomme que je reconnaissais comme actif et intelligent 
qui n'avait auprès de moi d'autre titre que celui-là et' la vive 
recommandation du lieutenant-général : « Je ne vous connais 
que peu, je n'ai jamais mis les pieds chez vous ; mais 
puisque cela vous oblige, faites ce qu'il vous plaira, et s'il en 
arrive malheur, j'irai sur la place publique ; là on m'arrachera 
mes épaulettes, ma croix, on me cassera mon sabre au visage, 
et je serai neureux, en entrant au bagne, d'avoir souffert tout 
cela pour vous. » 

LaCour comprendra pourquoi je ne développe pas les moyens 
qui me font demander l'annulation du libellé du Tribunal 
d'Oran. 

Je lo répète : ma conscience est quitte et nette de toute 
mauvaise action, de toute mauvaise pensée. 

Je m'en rapporte, au surplus, à la justice de la Cour. 

M. Pierrey, substitut du procureur-général, a conclu 

à la condamnation de Sadou et à l'acquittement du capi-

taine Chalmel dont il s'est attaché à démontrer la non-
culpabilité. 

Non, dit-il à Sadou, le capitaine Chalmel ne vous a 

point, ne vous a jamais autorisé à signer de son nom au-

cune pièce; nous en trouvons la preuve dans toutes vos 

actions, dans l'intérêt que vous avez à mentir, dans la 

loyauté et le désintéressement de celui que vous ne rou-

gissez pas d'accuser alors que vous le savez innocent-

nous la trouvons encore et surabondamment dans votre 

propre aveu, écrit de votre main au capitaine, en réponse 

à une lettre qu'il vous adressa après avoir découvert vos 

turpitudes dont il se plaignait amèrement, aveu formulé 

ainsi avec l'audace qui vous caractériee : 

14 mars 1845. 
» Monsieur le capitaine, 

» J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre billet de 
ce jour, en vous déclarant d'avance que j'accepte toute la res-
ponsabilité des pièces que vous avez retrouvées, et que je sol-
liciterai d'office auprès du lieutenant-général une enquête à 
l'effet de constater que chaque témoin a reçu intégralement 
son indemnité. 

» Si j'ai signé, M. le capitaine, c'est qu'il faut des signature* 
quand même, et que vous ne venez pas même pour le<* donner. 

» J'accepte encore la responsabilité des 100,000 signatures' 
sur des cédules, lettres, jugemens, procès-verbaux de tout» 
sorte, etc., etc., et cette responsabilité je l'expliquerai quand 
besoin sera. 

» Permettez-moi de profiter de eette occasion pour vous 
dire que je ne suis pas du tout dupe de votre mauvaise hu-
meur contre moi depuis un mois, comme le rôle qne vous. me: 
faites jouer n'est, plus tenable ; qu'il est inouï qu'à cause' eftp 
trois ou quatre gredins qui exploitent votre bonté trop natu-
relle et trop expansive; que dans cette occasion vous auriez 
dû par conscience, par habitude au moins, aa'appuyer, ou au 
moins en tout cas rester neutre ; qu'il n'a pas dépendu dp. 
vous au contraire, que je ne fusse entièrement ruiné.' 

» J'ai l'honneur de. vous déclarer que vous pouvez, dès ce 
soir, disposer du greffe pour qui bon vous semblera,' sauf ce-
pendant à expliquer vos motifs, car je ne quitterai pas la place, 
sans avoir établi et prouvé à tous que les bons procédés sont 
de mon côté. 

» Vous trouvez de fausses signatures partout, encore au do-
maine, chez le général, au ministère de la guerre, chez tous 
es chefs de corps, partout enfin, mais je les justifierai toutes 

« Et comme celles qui m'intéressent le plus sont celles qui 
;ont relatives à de l'argent, je veux les prouver en ce sens que 

'argent reçu du domaine a été payé. Les autres m'inquiètent 
eu. J'ai fait le service, j'ai fait plus que mon devoir. 

qui a 

^chose d'autrui, en recourant à des moyens blâmables sans 

pei 

Je vous demande pardon de" vous écrire si i 1 lisiblement, 
mais le sang me monte à la tête en lisant votre billet, 
l'air de formuler une accusation que je provoque. 

» Demain, à huit heures, monsieur le capitaine, je serai au 
greffe, à vos ordres comme greffier jusqu'à mon remplacement 
et ; rêt à vous fournir et à vous demander, pièces eu main 
justification de toutes les dépenses faites. » 

Enfin, ajoute l'organe du ministère public, nous trouvons la 
preuve irrécusable de l'innocence de Chalmel dans les démar-
ches franches et actives auxquelles se livra le capitaine pour 
mettre au grand jour et livrer à l'appréciation de la justice les 
faux qu'avec une sorte de jactance vous vous vantez dans le 
factum que nous venons délire d'avoir commis tant de fois 
son insu, démarches que certes il se fut bien gardé de 
s'il eût été votre complice. 

Et ne dites pas pour justifier vos méfaits, que l'Etat était 
votre débiteur et que vous n'aviez d'autre moyen de le con-
traindre à vous payer ; ne le dites pis, car vous mentiriez au-
jourd hui comme vous mentiez à l'instruction de ce procès,, 
lorsque, ne songeant pas encore au système d'accusation con-
tre votre chef que vous sentiez le besoin de vous créer plus 
tard, vous prétendiez que tous les témoins que vous aviez 
frustrés de leur indemnité, l'avaient reçue intégralement i 
vous mentiriez, car vous n'avez nullement justifié vos préteaf 

a 
faire: 
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ducs créances sur l'Etat; vous mentiriez, car la _ prescription 
dont vous vous prévalez n'existe pas par six mois, ainsi que 
vous l'avez avancé, pour les indemnités allouées aux témoins, 
et que d'ailleurs, existàt-il une prescription quelconque, vous 

pouviez facilement obtenir un rappel. 
Quanta vous, capitaine Chalmel, vous qui avez pendant 

longtemps rempli avec zèle, activité et distinction, vos délica-
tes fonctions de rapporteur au Conseil de guerre, vous avez 
de graves reproches h vous faire pour avoir cessé démarcher 
dans cette voip, et négligé vos travaux au point de laisser 
tomber le service qui vous était conlié dans l'état déplorable 
où il a dû donner naissance à ce procès; chez vous la négli-
gence avait succédé aux soins laborieux, et, pour comblt? de 
calamité, vous reposant sur l'ardeur àu travail et i'intolli • 
gence d'un autre que vous, vous aviez donné votre confiance 
à un homme qui en était indigne. 

Rassurez-vous cependant, vous n'avez point prévariqué, 
vous n'avez point forfait à l'honneur; vos mains sont restées 
pures, et vos amis, vos camarades pourront encore sans rou 
gir les presser dans les leurs avec affection ; la noble croix 
que vous portez n'a point été souillée, et vous devez, à l'ave 
nir, comme autrefois, la regarder avec orgueil. 

Et vous, Messieurs, vous qui êtes appelés à prononcer su 
le sort des accusés, je sollicite de votre pastice, pour ce brave 
capitaine, grâce et merci, acquittement honorable ; pour cet 
autre qui voulait l'entraîner avec lui dans l'abîme, pour cette 
mauvaise nature, cette nature perverse, pour Sadou enfin, 
j'appelle toute votre sévérité, toute la sévérité de la loi. 

a prononcé longue délibération, La Cour, après une 

dans sa séance du 1" octobre un arrêt soigneusement 

motivé, par lequel elle acquitte le capitaine Chalmel, et 

condamne Sadou à sept ans de réclusion, à l'exposition 

publique, à 100 francs d'amende ët aux frais. 

Partie civile. — Frais. — Subrogation. — La partie civile 
qui, par suite de sa responsabilité envers le Trésor a payé les 
trais de police correctionnelle à défaut de la partie condam-
née, est subrogée de plein-droit au privilège du Trésor. 

(Tribunal de commerce de la Seine, audience du 1" octo-
bre, présidence de M. Barthelqt, affaire d'Auray de Saint-
Pois contre Magnier; syndic Gaudin do ViUàine; plaidans : 
Mes Schayé et Eugène-Lttèbvre, agrées) 

y
0

l, — Batelier. — Effraction intérieure. — Le vol com-
mis par un batelier d'un objet qui lui a été confié à ce titre 
est un crime sui generis qui rentre dans la disposition spé-
ciale du n° 4 de l'article 380 du Code pénal, il ne reçoit point 
d'aggravation des circonstances à l'aide desquelles la soustrac-
tion a été opérée. 

Spécialement, l'effraction au moyen do laquelle le batelier 
voie dans les ballots confiés à sa garde des marchandises qui 
y étaient renfermées, ne change point le caractère du vol et 
'n'ajoute rien à la gravité du crime. 

D'ailleurs, dans ce cas, l'effraction ne présente point les ca-
ractères de l'effraction intérieure tels qu'ils sont définis par 
les articles 384 et 306, n° 2, du Code pénal. 

(Cour royalede Montpellier, chambre d'accusation, 23 avril. 
—Conf. cass. 2 fév. 1815 etl8 mai 1843, — Ilélie et Chauveau, 
t. 5, p. 197.) 

Costume. — Maronite. — La disposition de l'article 259 
du Code pénal qui punit le port illégal d'un costume d'un em-
prisonnement de six mois à deux ans n'est pas applicable à 
celui qui s'habille en Maronite. 

(Cour royal de Montpellier, chambre des appels do police 
correctionnelle, 8 juin.) 

personnes «ur le bord du canal. Elle examinait l'eau avec 

tant d'attention, avec dei regards si égarés, elle se pen-

chait si imprudemment au-dessus du canal que quelqu'un 

crut devoir lui reprocher son imprudence ; elle reçut as-

sez mal ces officieux avis. A partir de ce moment, on ne 

la vit plus. Le lendemain matin, en se levant, l'éclusier 

s'aperçut que l'eau ne munît que lentement à travers les 

fissures de la porte épaisse qui sert à remplir l'écluse. Il 

voulut savoir de quelle nature était 1 obstacle ; c'est alors 

qu'il aperçut le cadavre qui surnageait. Il le tira hors de 

l'eau, ht prévenir 1 Î maire. Un grand nombre de curieux 

fut attiré parce triste spectacle; on reconnut la femme de 

fa veille. Quand le corps eut été visité par le médecin 

qu'on avait appelé, on le transporta dans le village, et on 

le déposa dans une salle en attendant que la famille de la 
défunte vint le réclamer. 

» Beaucoup de personnes vinrent des environs, mais 

sans pouvoir indiquer le nom ni la demeure de cette 

: femme. 

» Enfin, jeudi ou vendredi, deux jeunes gens arrivant 

S de Mauregny-en-Haye, se présentèrent et demandèrent 

à voir la morte; on le3 conduisit devant le corps. Par 

avance ils étaient sûrs de l'avoir reconnue au signalement 

que nous en avions donné, car ils avaient apporté avec 

eux un drap, son dernier vêtement. Us ne s'étaient mal-

heureusement pas trompés, car, à la première vue, ils re-

connurent trop bien celle à laquelle ils venaient rendre les 

derniers devoirs. La douleur de l'un d'eux faisait peine 

à voir. Voici ce qu'ils apprirent au maire : 

» Celle qu'on avait retirée du canal était une jeune fille de 

Mauregny; orpheline, elle avait été élevie par un parent, 

et se trouvait sans fortune. Il avait été question d'un pro-

jet de mariage avec un jeune homme du pays, justement 

un de ceux qui venaient de la reconnaître et réclamaient 

son corps; elle était même enceinte de deux ou trois 

mois. Mais la mère du jeune homme qu'elle aimait n'avait 

pas voulu consentir au mariage projeté entre les deux 

amaus, et reprochait sa misère à cette pauvre enfant. La 

tête perdue de douleur, elle prit une funeste résolution 

qu'elle vint accomplir à Berry-au-Bac. 

* Sûr ainsi de Pidemité de cette femme, M. le maire 

donna l'ordre qu'on l'enterrât. Le garde champêtre fut 

chargé des derniers préparatifs, auxquels les deux jeunes 

gens voulurent assister. Pour l'ensevelir dans le drap 

qu'ils avaient apporté et la mettre dans le cercueil, ils ai-

dèrent à la déshabiller. Au moment de l'ensevelir, le gar-

de voulût que les jeunes gens se retirassent. Le malheu-

reux fiancé, alors se jeta sur le cadavre, l'entourant de 

ses bras et le baisant malgté son état avancé de décom-

position, et il fallut toutes les sages raisons de son ami et 

du garde, pour le décider à quitter enfin celle qu'il avait 

si tendrement aimée. Un peu plus tard, un cercueil por-

té par deux hommes était enfoui dans la terre sainte du 

cimetière. Le convoi ne se composait que de M. le maire 

de Berry-au-Bac et des deux jeunes gens qui avaient 

quitté Mauregny pour accomplir leur triste mission. » 

I
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 16 Lebon et femme Brocard, vol par un homme de 

service à sages et recel ; Brunner, vols et tentatives de vol 

à l'aide de fausses clés. Le 17, veuve Votier, vol par une 

domestique; fille Sehonmer, vol à l'aide d escalade et d et-

fraclion ; Bertrand et Traverser, vol par un homme de 

service à gages, avec effraction et recel. Le 19, Cordier, 

vol à l'aide de fausses clés et d'effraction; Bonnemain, 

complicité de banqueroute frauduleuse; Teissier, attentat 

à la pudeur avec violence. Le 20, Fradin, blessure grave 

avant causé une incapacité de travail de plus de vingt 

jours; liarbier, vol par un ouvrier chez son maître;^ Rê-

ver faux en écriture privée. Le 21, Coltinât, vol à l'aide 

d'elfraclioii; Picot de la Mothe, tentalive do meurtre. Le 

22, Gatineau, vol avec effraction par un serviteur à gages; 

Dallemagne, attentat à la pudeur sur une jeune fille de 

moins de onze ans. Le 23, Uenneville, vol par un com-

mis salarié et faux en écriture de commerce. Le 24, Sene-

part, faux en écriture privée; fille Périer, infanticide. Le 

26, flamel, vol à l'aide de fausses clés et d'effraction; 

Dupain, blessure ayant causé une incapacité de travail de 

plus de vingt jours. Le 27, Jené, dit Jeune, assassinat 

sur la personne du sieur Jay. Le 28, Lutton, contrefaçon 

de timbre national. Le 29, Colin, vol à l'aide d'effraction 

dans une maison habitée; Andouard, LevéetBroquet, vol 

avec effraction et faux en écriture privée. Les 30 et 31, 

Drouilhet, Lamotte, Châtain et cincj autres, coups et 

blessures qui ont causé une incapacité de travail de plus 

de vingt jours. 

— Le 8 septembre dernier, un accident affreux est ar-

rivé sur les dalles du trottoir de la rue de Clichy, presque 

en face de la prison pour dettes. Les circonstances mêmes 

de ce malheur semblent accuser une fatalité bien cruelle. 

Dans une maison de la rue Neuve-Clichy, 4, habitent 

les époux Bridel, qui n'avaient pour unique enfant qu'une 

charmante petite fille de trois ans, objet de leurs plus 

tendres sollicitudes. Le jour en question, M. Bridel fut 

obligé de s'absenter pour aller faire une petite excursion 

à Saint-Germain ; sa femme sortit elle-même à l'effet de 

rendre quelques visites, laissant sa petite Lucie sous la 

garde de sa bonne, à laquelle, et comme par une espèce de 
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CHRONICIÏTB 

DEPARTEMENS. 

— LOIP.E. — On lit dans le Mercure sègusien : 

« Voici un fait qui prouve, entre mille autres, combien 

lo devoir d'une constante vigilance est impérieux pour les 

conducteurs de voitures sur les chemins de fer. 

» Le 5 de ce mois, le convoi de nuit, venant de Lyon 

à Saint-Etienne, avait traversé le tunnel de Terre-Noire, 

lorsque la voiture des voyageurs se sépara tout à coup du 

remorqueur ainsi que des wagons vides qui la précédaient, 

et se mit à redescendre. Les voyageurs crurent d'abord 

que c'était un mouvement calculé pour opérer un chan 

gement de voie ; mais lorsqu'ils virent cette descente ré 

trograde se prolonger en augmentant de vitesse et les 

emporter de nouveau sous la voûte, ils comprirent qu'il 

venait d'arriver un accident auquel leur conducteur n'a-

vait pas pris garde et qui pouvait avoir pour tous les 

conséquences les plus funestes. Derrière eux, à une cer-

taine distance, remontaient sur la même voie des fourgons 

de marchandises ; la vitesse de la voiture allait bientôt 

devenir irrésistible et entraîner, par un choc inévitable, 

un horrible malheur. Dans ce moment d'angoisses, un 

des voyageurs du coupé se hasarde à passer par les ou-

vertures du devant, afin de serrer les freins. Mais quand 

il croit poser le pied sur la banquette, que sent-il sous 

lui ? Le corps du conducteur dormant paisiblement sur 

son siège, et laissant au hasard le soin de ramener, sains 

et saufs à leur destination, voyageurs et bagages. Heu-

reusement il n'était pas trop tard, et la voiture fut arrêtée. 

Mais, sans la courageuse présence d'esprit d'un voya-

geur, nous aurions sans doute à rendre compte aujour-

d'hui d'un affreux événement arrivé sous la voûte de 

Terre-Noire. Que serait-il arrivé, s'il n'y avait pas eu de 

voyageur dans le coupé, et s'il n'avait pu serrer les 
freins ? » 

— SEINE-ET-OISE (Pontoise). — Encore un nouveau 

crime dans notre arrondissement. 

Le 5 de ce mois, c n a découvert dans un bois, terroir de 

Méry-sur-Oise, à vingt- cinq pas delà route d'Anvers à 

Paris, un cadivre entièrement putréfié. Ses vêternens 

étaient ceux d'un journalier : casquette de drap bleu avec 

visière en pinson, blouse en toile de coton bleu déteint, 

veste foncée recouverte d'une étoffe foncée, gilet de cou-

leur jaunâtre, pantalon de coutil rayé bleu et blanc, forts 

brodequins presque neufs. Son cou, réduit aux vertèbres, 

était entouré d'un mouchoir tordu en forme de lien et 

serré au moyen d'un petit garrot. La tête tenait à peine, 

le reste du corps mis à nu ne présentait plus qu'une sorte 
de squelette. 

M. Picard, juge d'instruction, et M. Fleury, substitut, 

accompagnés d'un greffier et do médecins, se sont trans-

portés sur les lieux et ont procédé à une enquête. Le 

temps écoulé depuis la mort, et les nombreuses allées et 

venues des habitans avant l'arrivée des magistrats, n'ont 

permis de constater aucun indice de lutte ayant accom-
pagné ce crime. 

Les recherches continuent. 

— Lo 9 août dernier, la gendarmerie de Louvrcs a 

trouvé dans un plant d'osier, près Marly-la-Ville, un 

énorme ballot de chanvre pesant 90 à 100 kilogrammes. 

(In pense que ce ballot a été enlevé sur une voilure de 

roulage, et que les voleurs, trompés sur la nature de son 

contenu, l'ont ainsi abandonné à peu de distance de la 

grande route. Faute de réclamation, il a été déposé au 

greffe du Tribunal de Pontoise. 

■— AISNE. — On lit dans le Journal de l'Aisne 

« Dans un do nos derniers numéros nous avons annon-

cé que le corp3 d'une jeune femme avait été trouvé dans 

le canal de l'Aisne, aux portes de l'écluse de Berry-au-

Bac. Celte femme a été reconnue ces jours derniers. Voici 

quelques nouveaux détails à ce sujet : 

» Pendant l'après-midi d'un des premiers jours de la 

semaine dernière, une femme fut aperçue par plusieurs 

PARIS , 10 OCTOBRE. 

— La Gazette des Tribunaux du 4 octobre a rendu 

compte de la demande en paiement de 957 fr. formée 

contre un jeune Espagnol, M. de Souza, par M. Durous-

seau, chemisier. On n'a peut-être pas oublié que le livre 

de M. Durousseau ayant été produit, diverses citations y 

furent puisées. Enfin nos lecteurs ont pu, dans la Gazette 

des Tribunaux du 8 octobre, lire la lettre que nous a 

adressée M. Durousseau, et que notre impartialité et la 

loi du 9 septembre 1835 nous faisaient un devoir d'insé-
rer. 

La cause a été de nouveau appelée aujourd'hui devant 

la chambre des vacations du Tribunal civil de la Seine. 

M. le président Barbou ; Le Tribunal a ordonné que 

les parties comparaîtraient en personne : sont-elles pré-
sentes ? 

M' Pinchon, avocat ; Voici une lettre de M. de Souza, 

datée de Tours, par laquelle il s'excuse de ne pouvoir se 

présenter devant le Tribunal, retenu qu'il est pour quel-

ques jours encore auprès de son oncle, M, le préfet d'In-

dre-et-Loire. Comme on a élevé des doutes sur la position 

de M. de Souza, je produis le passeport qui lui a été dé-

livré par le ministre d'Espagne, M. Isturitz, qui atteste 

que M. de Souza est revêtu des fonctions de secrétaire 

d'ambassade au service d'Espagne. On a osé écrire que 

j'avais abusé de la communication qui m'avait été donnée 

des livres du sieur Durousseau. Le Tribunal se souvient 

que M. Durousseau a cru devoir de lui-même, sans né-

cessité et sans ordre du Tribunal, jeter ses livres dans le 

débat, et citer des noms honorables, ainsi que le prix des 

fournitures livrées à diverses personnes. J'ai protesté en 

voyant mêler à ces débats ces noms qui devaient y rester 
étrangers. 

Sous le prétexte d'une erreur que j'ai pu commettre à 

la suite d'une rapide communication faite à l'audience 

même, erreur qui aurait pu être rectifiée sur-le-champ, le 

sieur Durousseau a mêlé mon nom à de véritables réclames 

de chemisier. Je ne saurais trop protester, comme homme 

et comme avocat, contre un pareil procédé. L'attaque di-

rigée contre mon client avait été vive. M. Durousseau 

devait accepter la vivacité de la défense. Je proteste, par-

ce que c'est mon droit. Certes, je n'ai pas dû suivre M. 

Durousseau sur le terrain qu'il avait choisi, je le lui ai 

abandonné; mais j'ai pensé que c'était à l'audience même 

et devant les magistrats qui ont été témoins des faits que 

je devais repousser des attaques pareilles à celles dont 
j'ai été l'objet. 

M. le président : Puisque M. de Souza ne peut se pré-

senter nous allons toujours entendre M. Durousseau. 

M. Durousseau s'avance à la barro, et M. le président 
lui adresse plusieurs questions. 

Il résulte des réponses de M. Durousseau que le prix 

des objets par lui fournis aurait été débattu à chaque li-

vraison avec M. de Souza, qu'ainsi il y aurait eu prix 
convenu. 

Le Tribunal, après avoir entendu de nouvelles obser-

vations de M' Pinchon en faveur de M. de Souza, et M* 

Fauvellè, avocat de M. Durousseau, a décidé que les 

fournitures et la créance étaient justifiées ; que puisqu'il 

s'agissait d'articles de mode et de fantaisie, il y avait lieu 

de présumer que le prix en avait été débattu et arrêté en 

tre les parties ; que, d'ailleurs, la facture fournie parle 

marchand avait été acceptée par M. de Souza sans récla-

mation, et qu'ainsi les exceptions proposées au nom du 

défendeur n étaient pas fondées ; eu conséquence, le Tri-

bunal a condamné M. de Souza, par corps, atte'ndu sa 

qualité d'étranger, à payer à M. Durousseau la somme de 

657 francs, faisant avec l'à-compte de 300 francs la som-

me de 957 francs, montant de la facture. 

— La chambre des mises en accusation vient de ren-

voyer devant la Cour d'assises le gérant du journal la 

Colonne, comme prévenu d'avoir commis le délit d'atta-

que contre le serment, dans un article publié au mois de 
septembre dernier. 

Le même arrêt a également mis en prévention le gé-

rant de la Gazette de France, pour avoir reproduit lo 
même article. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées parla 

Cour d'assises pendant la seconde quinzaine de ce mois 

sous la présidence de M. le conseiller Houssigné : 

pressentiment tout maternel, elle recommanda bien de ne 

pas descendre dans la rue avec la petite pendant son 
abfence. 

Cependant vers cina heures, sa bonne s'étant aperçue 

qu'il lui manquait du fruit pour son dessert voulut répa 

rer son oubli en achetant du raisin chez une fruitière 

voisine. L'enfant témoigna le vif désir de l'accompagner, 

et après avoir inutilement essayé de lui faire entendre 

raison, sa bonne finit par consentir à l'emmener. 

L'acquisition faite, on se disposait à retourner à la mai-

son, lorsque la fruitière, enchantée de la grâce et de la 

gentillesse de la petite Lucie, lui fit présent d'une poire, 

qui échappant des mains de l'enfant, roula sur le trottoir 

et du trottoir sur le pavé : l'enfant voulut rattraper sa 

poire, mais au moment où elle la touchait déjà, un lourd 

tombereau de gravats, conduit par un tout jeune homme, 

débouchait de la rue Neuve-Clichy, pour remonter du 

côté de la barrière. Il détourna si court qu'une do ses 

roues broya la tête de la pauvre petite Lucie contre le 
trottoir. 

On ne releva qu'un cadavre, et comme la foule s'amon-

celait à l'entour de manière à obstruer la rue et à empê-

cher la libre circulation, on transporta ces tristes restes 

au poste de la prison pour dettes. 

L'heure approchait où la malheureuse mère devait ren-

trer chez elle ; il fallait la préparer à cette affreuse catas-

trophe, et les précautions devenaient d'autant plus ur-

gentes qu'elle se trouvait alors dans un état très avancé 

de grossesse. La portière de la maison se détermina à 

aller au-devant de M
,ne

 Bridel ; elle l'aperçut de loin mon-

tant la rue de Clichy ; elle s'empressa de se porter à sa 

rencontre. — Ah! mon Dieu, lui dit la pauvre mère, ma 

petite Lucie n'est pas sortie, n'est-ce pas ? — Non, ma-

dame, dit la portière en hésitant. — Ah ! tant mieux, vous 

me mettez du baume dans le sang, c'est que je viens d'ap-

prendre en passant qu'une petite fille avait été écrasée, 
et je ne sais... j'avais une crainte horrible. 

11 fallut bien pourtant lui révéler plus tard la terrible 

vérité. Le soir à son retour, M. Bridel, qui est un pasteur 

du culte protestant, apprit toute l'étendue de son malheur. 

Il le supporta avec une résignation pieuse ; il trouva mê-

me assez de courage pour consoler sa femme, et sa do-

mestique dont l'état était des plusalarmans et qui ne vou-

lait pas survivre à cet accident qu'elle se reprochait com-

me si elle en eut été la cause. — Il faut vivre, au con-

traire, lui répétait son maître avec une douceur toute 

évangélique, nous avons encore besoin de vos soins pour 

élever l'enfant que le ciel va bientôt nous donner à la place 
de celui qu'il nous a enlevés. 

Au reite, le charretier du fatal tombereau avait été im-

médiatement arrêté : c'est le nommé Lours, qui compa-

raît aujourd'hui devant le Tribunal de police correction-

nelle sous la prévention d'homicide par imprudence. Il a 

eu le premier tort de confier la conduite de sa voiture au 

petit Guimier, jeune garçon de onze ans tout au plus, qu'il 

commit à sa place pour se ménager la facilité de causer 

avec un charretier qui cheminait derrière lui. Il cherche 

toutefois à décliner la responsabilité de l'accident dont 

lui seul est l'auteur, en déclarant que le tombereau n'a-

vait pas tourné trop court, et que d'ailleurs son passage 

était gêné par la présence d'une petite charrette à bras 

d'une marchande de fruits qui stationnait précisément au 
coin de la rue Neuve-Clichy. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Mongis, le Tribunal condamne le charretier Lours à six 
semaines de prison. 

— La femme Duclos est sans contredit la doyenne des 

marchandes de coco de la capitale : elle a dû rafraîchir 

bien de3 gosiers enflammés de la poussière de bien des 

jours de lête et de réjouissances publiques ; depuis le 

Consulat au moins, jusqu'aux journées de Juillet elle a 

tourné le robinet pour tout le monde. En vain les révolu-

tions ont changé tant de fois les couleurs et les insignes 

de la France, l'immuable renommée qui surmonte la 

tontaine de la femme Duclos a toujours et invariablement 

proclame 1 excellence et l'incontestable supériorité de «a 

décoction de réglisse. Cependant, celte vénérable limo-

nadière en p ein vent a eu tout récemment avec des 

sergens de ville de petites difficultés qui l'amènent au-

jourd hui devant le Tribunal de police correctionnelle 

sous la nrévention d'outrages par injures et par menaces 

K"onciions
DS aul0nlé

>
 dans le

 P^n exercice de 

M. leprésident. Pourquoi injurier les sergens de ville ? 

La femme Duclos : Parce que j'en avais le droit 
M. le président : Comment, le droit? 

La femme Duclos : Certainement; mon établissement et 

moi nous étions en règle, en face de la Gaîté, qui est ma 

place a moi, ma place patrimoniale, de père en fils ■ i"v 

a pas à dire, tous les Duclos y ont vendu du coco de àl 
&&t5Sïfà#i* VOU8voyez ' nous ne 

tioScSàS : 11 fall3it faire ûu moins
 * » W 

La femme Duclos : Ah ben! oui, des observations- est 
ce que çest de l'argent comptant e»? 
compte dans le mémoire ? 

que de l'arrondissement de Murènes S n/" ■ i 

gnalaire était M. de Prades, emplové dans 1°
 teu

r 

buîtrière de Paris, et qui avait reçu la rmssin
 C
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ciale de ses patrons de publier ce factum lom ?
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«KL 

des intérêts industriels et relatifs à l'exploitati
f
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titres. Puis, comme à cette époque le
 V
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de toutes parts aux élections, et qu'en outre M f°
ul

'«a-

qms de Jussieu, président de la compagnie ' , 

était attaché M. de Prades, se portait cand°idar i M» 

talion de l'arrondissement de Marermes conr -

avec M. Cha<seloup-Laubat, le rédacteur de l'
l
p

r
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,Ilme
nt; 

Seudre fut invité à soutenir en tant qm dî be
 rfe

 k 

tiou de son président. Cette invitation poirvaUv? ' ' ' 

valoir à un ordre, aussi M. de Prades inséra- t-il ] *W 

numéros quelques articles qui forcément »7 ■ ns > • 
teinte politique.
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De 

Or, l'Echo de la Seudre s'imprimait à Paris 

ritiun de cette feuille fut signalée à 1 attention |
 a

Ppa-

procureur du Roi comme celle d'un nouveau i
0 

litique, et comme les formalités prescrites n'av'™
3

' ^' 
été remplies au préalable de sa publication par M 

des, il fut traduit devant le Tribunal de police c ' -

nelle sous la prévention d'avoir contrevenu auv
0
^
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lions de* lois relatives à la presse.
 ais

Posi. 

M. de Prades, présent à la barre, fait l'historia 

té ci-dessus de l'Echo de la Seudre, qui au
 r

"
U
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 re
'
J
-

compté que sept numéros d'existence. 11 s'efforc j' 
étt blir, en outre, que ce simple factum ne sau 

sidéré comme un journal, non pas môme commëuT
11

" 
périodique, puisque le petit nombre des numéros n tr" 

avaient paru à des jours inégalement distancés t 

régulièrement deux ou trois fois par semaine, p' ïlu^ 
en outre, que l'Echo de la Seudre n'a eu jamais u 
abonné p >yant.

 11 seii
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M. l'avocat du Roi Mongis soutient la prévention 

après avoir entendu la plaidoirie de M* Biondel défè 

du prévenu, le Tribunal déclarant que la publication r"' 

par le sieur de Prades ne présentait pas les caract 

d'un écrit périodique le renvoie des fins de la plainte™ 

A la même audience, le Tribunal avait à s'occu'ne 
d'une plainte de même nature portée contre M. Gui 

et Faucher, tour à tour gérans d'un journal intitulé • f/' 

dépendant de Lot-et-Garonne. Comme l'Echo de U sai 
dre, r Indépendant de Lot-et-Garonne, i m primé à Paris" 

avait paru sans qu'un numéro en minute eût été déposé 

chez M. le procureur du Roi du département de la Seine 

et sans que les autres formalités de cautionnement etd' 
déclaration ems nt été remplies. 

MM. Guipouy et Faucher s'efforcent de justifier qu'ils 

ont fait le dépôt, la déclaration et le versement du cau-

tionnement, auprès des autorités de Marmande • il est 

vrai que deux ou trois numéros de l'Indépendant mmt 
antérieurement paru. 

Après avoir entendu le ministère pubhc dans ses con-

clusions, le Tribunal, considéra it que les sieurs Guipouy 

et Faucher justifient avoir rempli, quoique tardivement 

les formalités relatives aux déclarations, et au versement 

de leur cautionnement, les renvoie de ces chefs de pré-

vention ; mais attendu qu'ils n'ont pas fait le dépôt d'un 

numéro en minute de leur journal au parquet de M. le 

procureur du Roi du département de la Seine, lieu pré- ' 

cisément où s'imprimait /' Indépendant de Lot-et-Garon-

ne, les condamne sur ce chef chacun à 500 francs d'a-

mende, fixe à un an la durée de la contrainte par corp, 

— Le nommé Cutmel, dont nous avons annoncé l'ar-

restation en flagrant délit de tentalive d'assassinat sur la 

personne de la dame Morand, à Vaugirard, peut être con-

sidéré comme un type curieux et effrayant de cette caté-

gorie de malfaiteurs auxquels on a donné le titre carac-

téristique d'escarpes. Agé de quarante-deux ans environ, 

il est de taille moyenne, et bien prise ; sa poitrine est lar-

ge, ses bras musculeux, son cou court et ses épaules ar-

rondies. U aie visage en quelque sorte carré, les lèvres 

épaisses, le nez saillant, les dents blanches et aiguës, 

l'œil dur quoique bleu , la chevelure et la barbe blondes. 

Sa parole est rauque et saccadée, et c'est avec une sorte 

de brusquerie insouciante qu'il raconte les crimes qujl> 

commis, même ceux où le sang humain a coulé. Voia, 

du reste, un relevé de ses antécédens qui, peut-être, 1er» 

comprendre par quels degrés il est arrivé à ce cynisme 

dans le crime, dont les exemples sont heureusement lor 

rares : •• an-
Condamné pour la première fois, en 1828, à cinq

 1 

nées d'emprisonnement pour un crime odieux et cou j 
nature, Cutmel fut libéré à Poissy le 22 mai 1833. 

novembre suivant, il était arrêté pour vol et condaiiy. 

quelques mois de prison ; le 24 mars 1834, il eta ita , 

de nouveau, mais cette fois pour attaque nocturne i ^ 

voie publique. Condamné à dix ans de travaux lorç^ 

fut envoyé au bagne de Toulon, d'où il sortit libère 

mars 1844. 

Depuis lors, Cutmel n'a plus vécu que de vols, ?U ^ 

me par son extérieur, par son langage, il ne P
0
?^

 : 
pérer de pouvoir pénétrer dans les maisons pn tj, 

• • •• les rues de Paris, ce 
force ouverte. 

même faire ses tentatives dans 

dans la banlieue, sur la voie publique, à .. 
parfois en recourant à l'assassinat, qu'il se livra,a 

lincts criminels en compagnie de bandits recr 

'es échappés des bagnes, ou parmi ces jeunes
 (je 

jarrières, appartenant à cette classe dont laisa t i
 c ,, . . Vw h r . :i „ „ nna nues ain' tl ... 

VaUet et Délicat," qui ont payé il y a quelques^^jl 

leur tête un crime de la nature de ceux que 

Cutmel. 

Plusieurs fois encoro il fut 

Ça? est-ce quo ça 

arrêté, notamment^ 

janvier 1845 et le 6 juin de la même année, ma ̂
 faU

, 

condamné qu'à un emprisonnement
 de c0

,
 éta

j
e
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de preuves suffisantes des crimes qui l"
1 

putés. ..._„;„„„ nu'en F£ 
Depuis son arrestation dernière, 

sence 

I 

convaincu q"^-^ 

Clit!-

uis sou urresiauuu uemi^i^, ~r;.. toutes 

JC
 des circonstances du flagrant délit, 

cences, toutes ses dénégations seraient, nui 

s'est déterminé à faire des aveux compw p 
qu'il déclare qu 'en se rendant au domicile> ae

 ge
 # 

rand, à Vaugirard, son projet bien arrêta f af-

faire d'eux nour s'emoarer d'une somme, 

dont 

neveu. A cet aveu si grave 

tre assassinat qu'il avait piv-
ot le neveu des époux Morand tous de«x . ̂  devai 

lui à la suite de la tentative dei Vaugi ^
 qD

, 

s'introduire chez une femme to *Œ*WjS5* 
une maison isolée avec une jeune sei ™

 de
val^e^ 

Cette femme et cette J; un ^ 
omit ensuis 

ils étaient possesseurs, à ce qnew - T^ j'ofl 

arrêts , 

bit* 

M. leprésident : Non contente d'avoir injurié les acona 
vous les avez encore menacés.

 J gens
' 

manger. Lotie icmiiio ei J .
 ral

t . 
tué-os toutes deux pour que le vo qui »

 de 
mis, ne laissât pas de traces et n eu P«,

 eC
 un 

Ainsi que nous le disions c.-dcssus,c 
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 découvrir qu'une partie du produit de 
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 était par lui vendue a un receleur qui 
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Sson isolée rue de Vanves, près du Télé-
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5bila,t

r t homme était signalé comme tenant le jour et 
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 maison ouverte aux voleurs de campagne. Un 
li nmt

 ^tdécerné contre lui, mais quand ce matin un 
panda' Wi"

 Uce
 délégué se présenta pour procé-

pomtm
8sair

°' (iiion il le trouva pendu et privé de vie 
ierA

-u sieurs heures. Il paraîtrait que ce malheureux 
depuis plu»

 de Cutme
j
 et
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e ses

 complices, 

nlacés sous la main de la justice, aurait 

et se serait dès-lors 

a un châtiment mé-

.- '."tous places 
qUl

 \°enti lo sort qui lui était réserve, 
à échapper par le suicide 

rite-
 ]Clion

 de celte affaire si grave et si compliquée 

lumières de M. Fressynaud. 

Teste et Ferion, tous 

nuil du 22 au 23 

L i» 

est
 confiée aux 

Dans notre numéro de dimanche dernier, 4 de ce 

7"
 uS

 rapportions la condamnation en vingt années 

f Tàvaux forcés prononcée la veille par la Cour d'assi-

1 de la Seine contre les nommés T 

Za forçats libérés, arrêtes dans la 

j 1846 en flagrant délit de vol avec escalade et elfrae-

lion dans un pensionnat tenu à Bourg-la-Reine par 

"'à la^suite de la condamnation prononcée contre ces 

, récidivistes, et en faisant un rapprochement entre 

les circonstances du vol qui l'avait motivée et d'autres 

crimes absolument identiques dont la banlieue avait été 

le théâtre à l'époque à peu près à laquelle remontait leur 

la police se trouva conduite à penser que 

i . N^we
 Pnn

?
 r

°
yal doit se

 ^marier Wenlôt. 
Ainsi dit le Correspondant de Nuremberg, s'il survient 

uu événement heureux, la question de succession se trou-
vera naturellement décidée. 

-Ho.v(;r,,.(Pesth),29septembre.-l)epuisquelque temps, 
le peuple hongrois et surtout les jeunes gens sont -Jm-
mies d un esprit ultra-national qui

 sa
 manifeste principa-

lement par une haine contre les allemands, et même 

contre les Hongrois d'origine allemande, qui sont extrê-
mement nombreux dans notre pays. 

Avant-hier au soir, cette haine a éclaté d'une manière 
déplorable au théâtre allemand de notre capitale. 

On y jouait les Mystères de Paris, drame allemand 

imite du célèbre roman français. Dès que le directeur du 

théâtre, M. Forst, qui était chargé d'un rôle dans cette 

pièce, parût sur la scène, il fut accueilli par un concert 

de sifflets, et les cris de : « Sortez ! nous ne voulons plus 

de votre théâtre allemand ! » M. Forst, qui est un artiste 

de grand talent, et qui avait toujours reçu de notre pu-

blic des marques non équivoques d'approbation, notam-

ment dans le rôle qu'il jouait habituellement dans les 

Mystères de Paris, s'avança vers la rampe, et voulait ha-

ranguer le public; mais les sifflets et les cris redoublè-

rent. M. Forst insista pour être entendu, et comme le 

bruit continuait sans interruption, il resta immobile à sa 

place, et fit des gestes indiquant qu'il attendrait que l'o-
rage fût passé. 

Alors une centaine de jeunes gens s'élancèrent du par-

terre, à travers l'orchestre, sur la scène, en criant : « Ma-

lédiction au théâtre allemand! (Barzom à nemet szin-

lay!) » saisirent M. Forst, et le forcèrent à coup de pieds 

à quitter la scène ; puis ils le conduisirent chez lui, et 

dans les rues," pendant le trajet du théâtre à son domicile, 

il* le huèrent, le frappèrent avec des bâtons, et lui jetèrent 

à la figure des pommes déterre et des œufs. 

La police n'est intervenue que très tardivement, c'est-

à-dire seulement au moment où M. Forst est entré 

dans sa maison. Néanmoins, elle est parvenue à arrêter 

plusieurs des jeunes gens qui ont molesté M. Forst. Cet 

artiste est malade par suite des mauvais traitemens qu'il a 

subis. 

arrestation, 
plusieurs de ce3 vols avaient du être commis par eux. 

Des renseignemens furent recueillis, des confrontations 

eurent lieu,
0
 et bientôt il ne resta plus de doute sur leur 

participation à plusieurs vols, entre autres à celui com-

mis la nuit du 9 au 10 décembre dernier dans les bâlimens 

des écoles fondées à Passy par M. le baron Benjamin De-

lessert, bâtimens qui sont attenans à la propriété qu'il 

habite 'lui-même dans cette commune. 

En présence des indices accumulés contre eux, Teste 

et Ferton n'ont pu opposer d'abord que de faibles déné-

gations, et ont fini par %ire, relativemeut à ce vol et à 

plusieurs autres, des aveux complets. 

Il paraîtrait que ce serait Teste, qui exerçait la profes-

sion de marchand ambulant de fruits dans la commune de 

Passy, qui aurait conçu la pensée du vol, pensée qui 

n'embrassait pas seulement les bâtimens des écoles, mais 

qui devait s'étendre jusqu'à la maison d'habitation. Il 

s'ouvrit de son projet à Ferton, qu'il savait se livrer aux 

vols avec escalade sur ce long rayon de la banlieue qui 

s'étend de Passy à Charenton, et qui embrasse Bati-

gnolles, Montreuil, Belleville, Charonne et Saint-Mandé. 

Les deux libérés ayant choisi pour mettre à exécution 

Kur projet, la nuit du 9 au 10 décembre qui était sombre 

et pluvieuse, essayèrent d'abord de s'introduire en esca-

ladant le mur, dans la propriété de M. le baron Delessert, 

mais ils reconnurent bientôt qu'on y veillait intérieure-

ment, et les aboiemens d'un chien qui signalait leur ap-

proche, les déterminèrent à s'éloigner. Ce fut alors qu'ils 

pénétrèrent dans les bâtimens des écoles, dont le concier-

ge se retirait chaque soir à onze heures. Là ils volèrent 

du linge, quelques effets et deux horloges-cartels placées 

dans les salles de travail. Ils se retirèrent, ensuite sans en-

combre, grâce à la connaissance exacte que Teste avait 
des localités. 

Deux jours après, Ferton était arrêté comme prévenu 
d
 un autre vol, et comme il n'avait pas eu le temps de 

rendre les deux cartels , on les saisissait à son domicile 

avec d autres pièces à conviction. Cette fois, à la suite 

n une détention de plusieurs mois, il fut mis en liberté 
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— GRAND-D UCHÉ nE HESSE-DARMSTADT (Darmstad), 1" 

octobre. — Notre gouvernement vient de prendre une 

importante décision. U a déclaré que les biens dits ec-

clésiastiques, que jusqu'à présent l'on tegardait comme 

appartenant aux égli-es catholiques, et dont les revenus 

forment la dotation du clergé, n'appartiennent pas à ces 

églises, mais sont la propriété des communes où ces 

églises se trouvent, et que, par conséquent, l'admi-

nistration de chaque commune fixera dorénavant la quo-

tité des revenus des biens ecclésiastiques qui sera allouée 

à son clergé; le reste de ces revenus devant être employé 

au profit do la commune. 

Cette mesure a donné lieu à une protestation de la part 

des évêques catholiques. 

— ANGLETERRE (Londres), 8 octobre. — Wilson et Clar-

ke, employés tous deux comme machinistes sur le chemin 

de fer de Brighton, et dirigeant chacuu une locomotive 

sur un train très chargé qui descendait à Londres, ont 

failli occasionner une commotion entre ce convoi et un au-

tre qui se trouvait à la station de Reigate. Une inconce-

vable distraction ne leur avait point permis de voir les 

signaux d'arrêt. Avertis enfin par la cloche d'alarme et 

les cris des cantonniers, ils avaient enfin renversé la va-

peur, et aucun accident n'était arrivé. 

Traduits pour inobservation des règlemens devant le 

magistrat de Reigate, ils ont été condamnés, Clarke à un 

mois et Wilson à deux mois d'emprisonnement. 

— M. Snell, commerçant, et M. Robinson, entrepre-

neur de bâtimens, se trouvant dans le même omnibus, 

eurent une querelle au sujet des glaces, que l'un voulait 

baisser à cause delà chaleur, et que l'autre voulait fer-

mer à cause du froid. En descendant à Maida-Hill, M. 

Robinson dit à son compagnon de voyage : « Maintenant, 

mon vieux, je voudrais bien vous mettre les yeux au 

beurre noir. — Hé bien ! je suis tout prêt, répondit M. 

Snell ; mettons tout de suite habits bas, et boxons. » 

Ce n'était pas apparemmentle compte de M. Robinson, 

qui donna sa carte avec son adresse et prit en échange 

celle de M. Snell. Ces adresses sont devenues la base d'une 

assignation donnée par M. Snell à l'entrepreneur de bâti-

mens devant le Tribunal de Mary-le-Bone pour injures et 

provocations en duel. M. Robinson a porté une plainte 

récriminatoire. 

Le magistral les a mis hors de cause l'un et l'autre. 

aisément reconnaître que ce jeune homme n'appartenait 

ni à la race des lbériens, dont les traits se conservent 

dans le comté de Tipperary, ni à la race anglaise qui sub-

siste dans les environs de Dublin, mais à la race écos-

saise de l'Irlande, nettement distincte des deux autres, et 

qui n'a pas cessé de parler l'ancien gaélique. 

Cet homme tourna, avec une muette expression de dé-

sespoir, son visage altéré vers lo chemin qu'il venait de 

parcourir, et, debout dans la barque, tint son regard obs-

tinément attaché sur les tourelles devenues presque im-

perceptibles du château féodal do Cashel. Mais au mo-

ment où la barque commençait à s'éloigner du rivage, le 

tube effilé d'une mince carabine anglaise perça le tissu 

vert et serré d'une de ces haies vives qui, en Irlande com-

me en Angleterre, sont la parure obligée de tous les 
champs et de toutes les prairies; un éclair éblouissant 

sillonna l'espace, et l'officier irlandais, qui, en raison de 

l'attitude qu'il observait, présentait à la balle un point de 

mire presque infaillible, frappé en pleine poitrine, fit sur 

lui-même un mouvement de va-et-vient, et, s'aflaissant 

sur le rebord du canot, glissa rapidement dans la mer. 

Chercher pour le moment à s'assurer de l'assassin eût 

été une tentative évidemment inutile, puisque le temps 

que l'embarcation devait employer à gagner la plage suf-

fisait au meurtrier pour se placer hors de toute atteinte. 

En effet, ce dernier, aussitôt la perpétration du crime, 

courut enfouir sa carabine dans les profondeurs fangeuses 

d'un marais, afin de détruire ainsi l'unique pièce de con-

viction qui pût se tourner plus tard contre lui ; puis, sau-

tant sur un cheval tout sellé, il s'élança dans la direction 

de Tipperary, et dépassa successivement Waterford, Car-

rik et Fathard. Arrivé aux portes de Cashel, l'assassin 

s'arrêta quelques instans, essuyant son front mouillé de 

sueur, et réparant avec un soin tranquille le désordre de 

ses vêtemens. Ceci fait, il s'engagea hardiment dans les 

rues de la ville, pénétra sans se faire annoncer chez le 

docteur irlandais Tuke, et lui dit d'un ton bref et impé-

ratif : 

— Ma femme se meurt, venez. 

L'auteur de ce meurtre étrange et mystérieux apparte-

nait à une maison anglaise des plus anciennes et des plus 

illustres. Il s'appelait lord A... et jouissait dans le comté de 

Tipperary de tous les privilèges attachés encoreàl'autorilé 

seigneuriale. Du reste, il était généralement plutôt craint 

qu'aimé, car personne n'ignorait que lord A..., dans sa 

haine aveugle contre l'Irlan de, en était encore aux guerres 

de la Rose rouge et de la Rose blanche, et qu'il n'eût pas 

dépendu de lui que les Irlandais ne fussent traités plus 

inhumainement que ne l'avait fait Henri VII, lorsqu'il con-

quit leur île et posa les bases de cette législation atroce 

qui devait peser sans interruption sur cette nation sacri-

fiée. 

Ce n'était pas volontairement, d'ailleurs, que lord A... 

était venu s'établir en Irlande. Après avoir été longtemps 

à Londres un des dandys les plus raffinés de Regent-

Street et de Picadilly, il avait hérité d'un vaste domaine 

à Cashel, dans le comté de Tipperary : une clause du 

testament fait en sa faveur portait toutefois qu'il n'en 

pourrait devenir possesseur qu'à la condition de ne ja-

mais cesser de l'habiter. Le lord anglais qui était bien 

loin de jouir d'une position de fortune en harmonie avec 

l'illustration de sa naissance et l'éclat de ses goûts, se 

vit dans la nécessité de se soumettre à cette exigence bi-

zarre ; mais l'antipathie héréditaire qu'il portait à l'Ir-

lande s'en augmenta, et son humeur, naturellement mélan-

qui, après avoir sépare 

owj-frj ''emens, vendit les mouvemens à deux horlo 

I,,'/,.,,,
1
 .

e
?

s
>
 et

 porta les boites chez des ferrailleurs 
beur a

 cte arrêté comrae ayanl d is
 j

 é
,
é

 ■ 
uu 1 a autres vols. F 

une
6

no
rx dC FCrt°n 

Ce 

e pro-

et de Teste vont donner lieu à 

.-.i judiciaire qui embrassera de 

tion. commis la nuit, avec tsealade et effrac-

veiie 

ETRANGER. 

entre
paraît "i u 'une collision a éclaté à Genève 

<le ûoiX e armée et lc
 P

arti
 radical. U s'est formé 

A*x armnf att
[
ou

P
em

ens ; la foule a poussé le cii: 
SlJr

 'e nont H m'*
màl des barricadcs

 o
rit

 été formées 
&overnemJ , ,

 onc
-
 Â

près quelques pourparlers , le 

tasseât leur . " T" 1 pu oblenir
 que les insurgés quit-

?
ur

 'a C 'ÏT hostile, a fait amener de l'artillerie 
lcs

 insircé.
 lr ; 11 ctait deux houres

 environ, et 
So

^matio
n

H
Jant pondu

 P
ar un

 refus à une dernière 
T
ëutleu

r
 f

 Se
,
 re

"
dre

» quatre pièces de canon ouvri-

^r »aeviv-f ?s , arncades - Les insurgés ripostèrent 
ai,tr

e ave, . t ade
'
 et le combal

 s'engagea de part et 
. , ^ee acharnement 

— On nous pria d'insérer la lettre suivante : 

10 octobre 1846. 
Monsieur le Rédacteur, 

Permettez-moi de signaler particulièrement à votre atten-
tion une faute échappée à l'impression de votre journal, rap-
portant ma plaidoirie devant la Cour de cassation pour les pré-
venus de Roehefort. 

A la 2° colonne de votre feuille, on lit que « 546 suffrages 
ont maintenu l'un des accusés au conseil municipal, J. c'est 
i(i suffrages qu'il faut lire ; sans cela, ce qui suit n'aurait pas, 
ou au moins aurait trop peu de sens et de portée. 

J'éprouve aussi le besoin de relever un passage du réquisi-
toire de M. l'avocat-général, qui énonce que « le plus grand 
nombre des accusés eux-mêmes (33 sur 34), se fait représen-
ter devant la Cour, pour déclarer qu'ils n'ont pas d'observa-
tions à faire contre le renvoi devant une autre Cour d'assises.» 

Or, ni les requêtes en intervention déposées au nom des 33 
accusés, lorsque !e'3P, comme 18 autres, est en liberté et ignore 
léga/ement, non-seulement la mise en accusation, niais encore 
la prévention, ne laissent pas même entendre « qu'ils n'ont pas 
d'observations à faire contre le renvoi devant une autre Cour 

d'assises. » , ,
 e

 ■ , 
Au surplus, ma plaidoirie devait, ce me semble, faire dispa-

raître cette méprise échappée à la plume de M. Pavocat-géné-
ral, qui,- selon les usages de la Cour, n'a dû porter la parole 
qu'après l'avocat. 

La Cour, d'ailleurs, même avant de m entendre, n était pas 
tombée dans l'erreur, à cet égard ; le rapport de l'honorable 
M. de Haussy de Robécourt avait retracé avec une exactitude 
trop scrupuleuse les requêtes déposées... 

Agréez, etc. , 
Eugène DECAMPS. 

VAUJJÉTÉS 

G
»e.ir,/ol

U
!
tals dc

 cette déplorable collision ne sont pas 

au départ du 

D'après le 

diligences ar-

S0f
ri« &

 Le bruit cou
rait t< 

f? ̂  vovaif
nta

^
était au

 Parti radical 
Vés à

 Lyon le o
 S

.
Gt dos

 conducteurs d 

m iaiti"tercentZ'
D

 ,
ns a mat

'née, toute communication 

h
 ,CC s°ra5 ZlT'

G la V1 le d0
 Genève et le dehors ; la 

"* »« canÔn " !U !' rd ',et 1,on
 «"tendrait au loin lo 

anonnade et de la fusillade. 

^rekes^— Le divor 

r* 

UNE VENGEANCE ANGLAISE (1). 

Un jour du mois d'octobre 1795, deux hommes por-

tant l'élégant uniforme des officiers de la marine anglaise, 

s'approchèrent rapidement du canal St-Georges, et, prirent 

place dans une barque détachée du navire de guerre le Pin-
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»'- La princesse de Méklem-

1
 énoncé à son turc de princesse royale et 

ter à' une grande distance la flamme rouge, 

troiles bandes blanches et bleues. Celui des deux qui 

abandonna la plage le dernier était remarquable par sa 

stature élevée sa chevelure d'un blond pale, ses yeux d u-

ne coupe hardie, et les divers signes physiques qui cons-

tituent le type irlandais. Un observateur aurait pu même 

(1) 
articularitës, scrupuleusement Cette aventure, dont les 

u ô leV^tpassée"," a été rapportée, en quelques mots 
historiques, se conservent traditio

 ,ie,,s 

mêmes où elle s'est passée, 
dans les Lettres anglaises de Clark. 

colique, devint sombre et farouche. Cependant comme il 

était riche, uni à une femme charitable et belle; qu'à tout 

prendre il semait autour de lui l'argent avec une rare 

prodigalité, l'opinion se montrait patiente et attribuait, 

non sans quelque raison peut-être à l'originalité de son 

caractère les froides violences et les excès sans passions 

auxquels il se laissait entraîner. 

Xord A.-v suivi du docteur, traversa silencieusement 

Cashel, s'engagea dans la campagne, et gravit d'un pas 

ferme la route eu pente qui conduisait à l'entrée du châ-

teau seigneurial. Le soin qu'on avait pris d'étendre dans 

les cours une épaisse couche de paille et de foin, la phy-

sionomie bouleversée des domestiques qui traversaient 

machinalement les chambres et les corridors comme pour 

échapper à un insurmontable effroi, enfin les cris per-

çans qui troublaient par intervalles le profond et froid si-

lence qui régnait dans cette maison indiquaient suffisam-

ment qu'il s'y passait une scène d'agonie. Lord A..., sans 

daigner adresser une seule question aux domestiques, 

pénétra dans la chambre d'où parlaient des gémissemens 

désespérés. Une femme, très jeune encore, de la figure la 

plus séduisante, était étendue sur son lit dans une atti-

tude de souffrance terrible, ses longs cheveux blonds dé-

noués l'enveloppaient presque toute tout entière; de gros-

ses gouttes de sueur se formaient sur son front, et son 

corps agité de soubresauts convulsifs se repliait par inttr-

valles sur lui-même avec une effrayante flexibilité. 

A cette vue, le laird s'arrêta ; mais la malade avait en-

tendu le bruitde ses pas, et prononcé son nom; son œil ha-

gard se fixa sur son mari avec une indéfinissable expres-

sion de douleur, et se tournant vers le médecin qui se 

tenait devant le lit dans une immobilité pensive, elle s'é-

cria d'une voix vibrante qui n'admettait ni hésitation, ni 

refus : 

« Vous n'avez plus rien à faire ici, Monsieur, sortez ! » 

Le médecin semblait en proie à des doutes étranges; 

il n'essaya pas cependant de résister à cette injonction 

car un seul regard lui avait suffi pour comprendre que 

lady A... était inexorablement perdue; maïs il saisit la 

main de la malade, se baissa pour la mieux voir, et ne 

put cacher un frissonnement en remarquant que les on-

gles de cette main livide étaient zébrés de petites tâches 

noires. Dès qu'il eût quitté la chambre, lady A... fit signe 

au laird de s'approcher, et dit en lui pressant le bras 

avec une force passionnée : 

« Milord, jo vous attendais pour mourir : n'appelez pas, 

n'invoquez aucun secours,- le mal est irrémédiable; le 
docteur l'a compris : vous l'avez vu! » 

Elle étouffa dans son oreiller les sanglots involontaires 
que lui arrachait la souffrance, et ajouta : 

» Ecoutez, milord: une pauvre femme condamnée qui 

succombe aux tortures les plus atroces a droit peut-être à 

quelqu'indul^e ace. Rejetez, oh? rejetez pour un instant le 

manteau de glace qui vous couvre, car j'ai une grâce su-

prême à solliciter, un aveu déchirant à faire... Edward, 

lady A...aélé coupable, bien coupable envers vous.. .Du-

rant votre dernii r séjour à Londres, un homme que, jeune 

fille, j'avais tendrement aimé, a profité de votre absence 

pour reparaître devant moi, pour réveiller par ses paroles 

dei souvenirs à peine éteints... Que vous dirai-je? vous 

n'étiez pas là pour me défendre de ma faiblesse, pour me 

protéger contre mon cœur: j'ai succombé... Voilà ce 

que j'ai voulu vous confesser avant d'entrer dans la 

tombe, ce qui fait plus de mal que l'agonie. Soyez clé 

ment, milord! L'expiation a suivi la faute, mes en-
trailles brûlent... Dieu vous a vengé ! » 

Lord A... avait écouté cette confession solennelle de la 

moribonde avec une attention gçaye et recueillie • ses 

traits immobiles n'avaient laissé voir ni étonnement, ni 

colère, ni pitié. Il se contenta dc serrer la main repen-
tante qui cherchait la sienne. 

Frappée do ce silence, lady A... se souleva à demi par 

un violent^ftort, et reua«$(«*iment son mari, cherchant 

à lira dans ses yeux̂ Irp^isô^lChlus secrète 

t Vite, milord, s'écria-t-elle, un dernier baiser, le bai-

ser du pardon : c'est à la mort que vous le donnez ! » 

« Je savais tout et vous pardonne, répondit le laird 

sans s'émouvoir ; mais, à votre tour, milady, vous avez à 

me pardonner de vous avoir empoisonnée. » 

Et il ajouta avec le même calme : 

« Quant à votre amant, je l'ai tué ce matin sur les 
bords du canal Saint-George. » 

Une exclamation d'indicible stupeur, un cri de haine 

•auvage accueillit cette double révélation, jetée d'un ton 

tranquille, au milieu d'une épouvantable agonie. Maître 

de lui toujours, lord A... no quitta le chevet do la mou-

rante que lorsqu'elle eût exhalé son dernier souffle. Après 

avoir abaissé les paupières du cadavre et posé le drap 

sur sa tête, il prit la bougie qui avait éclairé cette scène 

lugubre et se rendit à l'étage supérieur, dans ses appar-

tenions particuliers. Mais il eut soin, en s'éloignant, do 

refermer les portes des diverses chambres qu'il traversa, 

d'en ôter les clés et de tirer un à un les verroux derrière 

lui. On n'aurait pu d'ailleurs sur ses traits flegmatiques, 

ni dans son maintien assuré, surprendre l'indice de la plus 

légère émotion, et si la crainte et ou remords agitait sour-

dement son cœur, il s'efforçait de se le cacher à lui-même. 

On put voir pendant toute la nuit une lumière briller 

dans la chambre à coucher du laird, mais il n'appela près 

de lui personne, et le plus profond silence ne cessa de ré-

gner dans cette partie du château. Le matin étant venu, 

le valet de chambre de lord A... essaya vainement de pé-

nétrer dans les appartenons, et livré à de mortelles in-

quiétudes, il envoya quérir constables etpolicemen. Les 

portes furent ouvertes de vive force, on entra. Le laird 

était étendu sur le tapis qui couvrait le sol et baigné dans 

son sang. Une expression d'ironie convulsive était la 

seule que la mort eût empreinte sur son visage décom-

posé. Sans rien perdre du sang-froid stoïque dont les sui-

cides anglais ont offert jusqu'à nos jours de si étonnans 

exemples, il s'était coupé la gorge à l'aide d'un rasoir et 

avait opéré d'un seul coup, avec une force incroyable et 

avec la plus sinistre habileté, la section de l'artère caro-
tide. 

La bougie presque entièrement consumée brûlait en-

core sur la table où se trouvait déposé, à la place la plus 

apparente, un pli cacheté, scellé de l'écusson armorié du 

laird, et portant cette suscription écrite d'une main ferme 
et reposée : 

« Testament de lord A..., décédé à Cashel, le 7 octobre 
1795. » 

Le laird d'Irlande consacrait par ce testament la ma-

jeure partie de sa fortune à l'érection d'un hôpital militai-

re à Londres, dans le quartier de Black-Friars, et entre 

autres dispositions bizarres, avait rédigé cette clause fi-

nale, document essentiellement caractéristique, funèbre 

bouffonnerie , que nous traduisons fidèlement , en es-

sayant de lui conserver sa couleur originale, car elle peint 

d'une manière aussi grotesque que tragique l'humour 
britannique : 

« Je donne et lègue la somme annuelle de 100 livres 

sterling, qui devra être payée à perpétuité par ma suc-

cession : Selon ma volonté et mon plaisir, cette somme 

sera employée à acheter d'une certaine liqueur, appelée 

gin, qu'on distribuera à une centaine d'individus, Irlan-

dais seulement. Ces individus, conformément à un avis 

qui sera rendu public, devront se rassembler dans le ci-

metière de Cashel : là, il leur sera remis à chacun un bâ-

ton de bois de chêne et un couteau. On leur distribuera 

ensuite le gin par demi-pinte, jusqu'à ce que la totalité 

en ait été consommée. Mes ordres exprès sont que cette 

distribution se renouvelle le 17 e jour de mars et le 18* 

d'octobre de chaque année. En effet, convaincu que les 

grossiers habitans d'Irlande ne manquent que d'armes 

pour s'entre-détruire, toutes les fois qu'ils se trouvent en-

semble, j'ai voulu prendre le moyen le plus certain pour 

les réunir, et j'espère qu'avec le temps, ils dépeupleront 

eux-roême leur pays, qu'on pourra repeupler alors avec 

une race civilisée, venue d'Angleterre. » 

Les lettres de Clark ni les autres mémoires de l'épo-

que ne disent pas si ce codicile du testament de lord A... 

reçut son exécution ; mais telle est en Angleterre l'invio-

lable puissance de la volonté individuelle, qu'il ne serait 

nullement surprenant que les lois l'eussent respectée. 

B. G. 

— Par extraordinaire, et pour répondre à l'empressement 
du public, les magasins de nouveautés des Villes de France 
esteront ouverts aujourd'hui jusqu'à onze heures du soir. 

— L'Almanaeh prophétique pour 1847, est en vente ; ce pe-
tit volume, orné de 121 vignettes nouvelles, contient une foule 
de prophéties curieuses, parmi lesquelles se distinguent celles 
de maître Turrel et de Thomas- Joseph Moult. 

SPECTACLES DU 11 OCTOBRE. 
OPÉRA. — Lucie, Paquita. 
FRANÇAIS. — Mérope, Tartufe. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Diamans de la Couronne. 
ODÉON. — La Première affaire. 
VAUDIVI LLE . — Le For-l'Evêque, Robinson. 
VARIÉTÉS. — Les Saltimbanques, Ma Femme. 
GYMNASE. — Jacquart, Noémie. 

PALAIS-ROYAL. — Le Lait d'ânesre, le Bonhomme Richard 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Tableaux vivans. 
GAITÉ. — Le Temple de Salomon. 
AMBIGU. — Le Marché de Londres. 

C IRQUE DES CHAMPS- E LYSÉES . —Exercices d'équitation 
H IPPODROME. — Fêtes équestres les Dimanches, Mardis, Jeudis. 

VKAVÏBS gJUJHO illl MEBBS. 

Saint-Geoire (Isère). 

DOMAINE M PLiTÛN ^^èâb^ 
— Vente sur licitalion, en l'étude de M" BONNARD, notaire à St-Gcoiro 
(Isère), le 22 octobre 1840, en treize lots, 

Des Domaines de Platon et Bitlieu, de la Forêt des Sarrées, do divers 
Prairies et Bois, du château da Saint-ticoire, d'une Maison et de la Tour 
deOlermont, de l'Etang des May, dos B"is du Four et des Bachaux et 
du Lac dePaladres, sis a Saint-Geoire, Chircns, Billieu et ïullins (Isère) 

Mises fcprix : dc 943 francs à39,172francs. 
S'adrestsr, à Paris s 
Audit M 8 GauUier, et à M e Lacroix, avoués ; 
Et à M" Guénin et Dautrive, notaires. 
A Saint-Geoire, à M° Bonnard, notaire. 

Et à Tullios, à Mc Cliarmeil, notaire. (5019) 

ANMONCIS BÏVEBSFP. 

WATTVFTÏ'F FAIT 1 ensive ' en un seul ""con, po«r 
IÎUU T LLLlJ JuAU teindre à la minute et sans préparatien 
les cheveux, les favoris et la barbe. Il suffit de tremper le pei-
gne dans le flacon. Prix: 6 fr. ou 10 fr. pour deux. Cette eau 
ne se trouve que chez M"" MA, rue Saint-IIonoré, 2G0 en face 
le passage Delorine. (Salon pour teindre.) — Parfumerie des 
Princes. Parfums délicieux. Oreilles pour la surdité. 

HÂMOEW:Y0RK ftfîSScîoS 
lévrier, 1G juin. 

Saint-Nicholas, C" J.-B. Pell, 16 nov., 1G mars, 1G juillet. 
Oneïda, C" Ci. Funck, 1G décembre, 16 avril, 16 août. 
Baltimore, C Johnson, 16 janvier, 1G mai, 16 septembre. 
S'adr. à M. T. W. STOHUOW fils, Faub.rlkoissoumèrc, 17, à 

Paris; à MM. BQXNAFFÉ et C', Q UESNF.I . frères et C°. au Havro. 

PAÏIBS ÏVïTiï YT>W (Wétbb3e Boberiêon), par M. V IMER-
iiOUMà D IlÂMIill e vn. Ouverture le jeudi 15 octobre, 
à neuf heures du matin, rue Richelieu 

\ crire d'avance, de dix heures à cinq. 
47 bis. On se fait ins-
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JDMÏS MAGASINS M**! NOUVEAUTES 

\A EU JLIEU EiE LUNDI £ OCTOBME 
En attendant l'entier achèvement des travaux sur la rue Richelieu, l'entrée des magasins est rue Vlvienne, &1, 

stbv iques n France 
T-EUSTACHE, m «H u RUE DE RAMEUTE %U. 

P [OUVERTURE delvastes Magasins 

S POUR HOMMES. 
Hl/acliat des matières premières dans toutes les fabriques de France, a permis aux propriétaires de ce grand entrepôt de marchandises situé an 
centre de Paris, d'établir bien au-dessous de tous les prix actuels, des habillemens élégans et solides taillés par les meilleurs coupeurs et eonf

ec
, 

tionnés par les premiers ouvriers. __. 

DANS LES MAGASINS DE NOUVEAUTÉS DU PETIT - SAINT -THOMAS, 
EUE DU BAC, N. 25, ET EUE DE L'UNIVERSITÉ, N. 25, FAUBOURG SAINT-GERMAIN. 

lies propriétaire, tic cet Etablissement non. préviennent que venant de terminer leurs nouvelle, galerie., i!» les Inaugureront LUNDI 1* COUKAÎS'Ï pj 
«le plusieurs parties considérable* «le JTIérino. «^t de Soierie, qui font plu. «jase tripler leur, a.sortlmen. de. année, précédante.. 

Bilans leurs nouvelle, construction» il. ont créé des JUagasiu» Immense» pour le. Moquettes, Tapis d'Aunu.son, Tapi, de taltle et pour tous les article. 

»r la mise en vente 

d'ameublement. 

PAGNERRE , rue de Seine \ i bis; AUBERT et C", place de la Bourse, 29, et chez Us principaux Libraires de la France et de l'étranger. 

iPrix : 50 cent. PROPHETIQUE IALMAMCH . 
7* Année. Pittoresque et utile pour 1847. 

ltédigé P"*" teê notabilité» teientiflquet et Mittéraire» , et orné de MtM Hfarufes dessinée» 

far MU. 6ftVfcRHÏ7 DAUUlERi ALOPHI , UMMSSET, TRIMWÎ, T1TE0X . G. VETO tt SimQT. [h nwjaM fwt ti ISaadat it 5 fr. m temn la tulkmi du 7 mm H U\auA.) 

PLUS DE CHEVEUX GRISAI HE 
NOUVELLE COMPOSITION. — Jusqu'alors, tout ce qui a existe n'a 

Cheveux, Moustaches et Favoris, en toute nuance. Elle leur donne ui 

«nus DÛSSKIS, rue du Coq-Sainl-llonoré, ia.au t", TEINT les Clim 

ui a existe n'a été qu'imparfait. L'EAU DE PERSE est la seule qui puisse TEINDRE A LA MINUTE, les 

une teinte solide, de la souplesse et un brillant naturel. — Flacon : 5 et 10 fr. (Envoi, affr. 

EUX CHEZ KL1JS et à DOMICILE. 

l/i_il (et l'Oreille remplacent ?a mémoire. 

LA V v' GRAMMAIRE SYLLOGISTIQUE. 
Par celle méthode, basée sur la mémoire de l'œil et de l'oreille, on peut en-

seigner aux plus jeunes enfan«, même avant qu'ils sachent lire : f l a conju-

gaison orale de tous les verbes; i» l'analyse gramaticale; 3" I orthographe. 

Elle est suivie d'un traité des participes réduits à une seule règle, avec des 

exercices gradués sur les parties du discours et des modèles d analyse, par 

des signes convenus et faciles à saisir pour toutes les intelligences. Prix, chez 

' 'NOTT'H»» MULLÉR donne chez elle, de 7 à 9 heures du soir, des leçons par-

ticulières pour les dames; elle leur enseigne la lecture, l'écriture, I orthogra-

phe, l'arithmétique et la langue anglaise. Passage Colbert, 16, et chez Duterlre, 

passage Uourg-1 Abbé, 20. 

J
Feuilles, beau papier à lettres glacé ; extra-fin, très-

glacé, dans une boite, t fr. 5u et 2 fr. (initiales;, enve-

loppes, 50 c. et i fr. le cent, papier écolier, 1 fr. la 

I rame. Rue Joquelet, 8, au premier, près la Bourse. 

f 1 

42, rue du Faubourg-Montmartre. 

(ANCIENNE ÉCOLE ROYALE DlQ'JiMiôS.) 
Les cours du soir, interrompus pendant la saison d'été, recommenceront 

mardi 13 octobre prochain, et continueront les mardis et vendredis suivans, à 
l'heure habituelle^ huit heures du soir\ 

Le cours d'tlippiatrique, professé par M. Barthélémy jeune, ancien profes-

seur à l'Ecole d'Alfort, commencera dans ce .Manège le n novembre prochain. 

On est prié de se faire inscrire d'avance. 

Une maison de détail cjui compte 

plusieurs années de succès demande 

un intéressé qui pourrait disposer de 

30,000 à 4o,ooo francs, pour exécuter 

les commandes de fabrication qui lui 

seraient faites et qui donneront de beaux bénélices. — S'adresser à l'Agence 

générale des Annonces de M. NORBERT EST1BAL rue Keuve-Vivienne, 53. 

Les CIIASSTS et COFFRES EX FEU pour couche?, serres et cspali rs, 

de M 11 *: LEFEiiVRE, rue de l'Orillon, 1 1 , à Paris, donnent des produits 

infaUlililes, même dans les provinces humides ; ils sont gracieux, solides 

et à bon marché. Cinq châssis de couches n° 2, dc 117 lï. i)0 c., cou-

vrent 1111 espace de huit à neuf mètres. (AfiVanchT.) 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Médtein dt la Faeulié de Pisit, v.atirt en fknrmmete, iM-pkmrmacUn du 
"ttâpUmêut, prefesseur dt midetinm tt *tt hotaniqnt, honoré de 

vUdallUi tt rieomptnut uatianntet, ttt., rte. 

Les gutSriaoni nombreuse! et 

authentiques obtenues à l'aide 

de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme in-

curables , sont des preuves non 

équivoques de sa supériorité in-

contestable sur tous les moyens 

employés jusqu'à ce jour* 

Avant cette découverte, on 

avait & désirer un remède qui agit 

également sur toutes les consti-

tutions, qui fût sûr dans ses 

effets, exempt des inconvénients 

qu'on reprochait avec justice aux 

préparations mercurielles. 

Aujourd'hui «n peut regarder 

comme résolu le problème d'un 

traitement simple, facile, et, 

nous pouvons le dire sans exagé-

ration, infaillible contre toutes 

les maladies secrètes, quelque 

anciennes ou invétérées qu'elles 

soient. 

Le traitement du D* ALBERT 

est peu dispendieux, faeile à 

suivre en secret ou en voyage 

et sans aucun dérangement : il 

s'emploie avec un égal succès 

dans toutes les saisons et dans 

tous les climats. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous tes jours. ^ 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ( AFFRANCHIR.) 

q Les TAFFETAS,— COMPRESSES, — POIS ÉLASTIQUES, 

. SEHKE-IiKAS, etc., de M. LE PERDRÏEL , pharmacien à 

1 ans, pour entretenir les vésicatoires et les cautères, portent tous s«n 

étiquette et sa signature. 

L'ENGRAIS PHÉNIX-GUANO DE PARIS, 
8 p. U|u d'azote. 500 kit. par hectare à 13 fr. les 100 kil. 

DE SAINT- ETIENNE, fabricant, 36, quai de la gare d'Ivry, Paris Imnfat 

Médaille à l'Exposition de 1844. 

SICCATIF 
IIP 

.M. 

TABLE D'HOTE 

„vis divers. 

MM Levaigneur et Pinta, négocians, le pre-

mier rue du Delta-Poissonnière, 8, et le se-

cond rue de la Verrerie, 18 bis, commissai-

res à l'exécution du concordat intervenu en-

tre 1 3 sieurs Leijrand et Lefèvre, anciens né-

gocians en denrées coloniales, rue Sainte-

Croix de la Bretonnerie, et leurs créanciers. 

I? 3 juillet dernier, invitent ceux de MM. le> 

créanciers qui ne se seraient pas présentes à 

la fa.llil', à leurs | r >duire d ans le de lu de dix 

jours leurs litres de créances, déclarant que 

faute par eux de faire celle production et de 

former dans le même délai une demande en 

justice afin d'admission, ils seront déchus de 

tous droits dans la lépartilion à faire de l'ac-

tif de h faillite. 

VesateM mobilière». 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 

Le lundi 12 octobre 1818. 

Etude do SI" TARROUX, huissier, 

rue Louvois, 2. 

Consistant en commode, secrétaire, buffets, 

tables, fauteuils, lits, matelas, pendules, etc. 
(5022) 

cependant de dissoudre ladite société après 

deux annés d'exploitation si les inventaires 

présentaient des pertes au lieu de bénélices, 

ou après sept années, mais en se prévenant 

dans ce dernier cas six mois à l'avance. La 

raison sociale est VAILLANT et C*. Le siéga 

de la société est à Paiii, boulevard Bonne-

Nouvelle, 28 ; les deux associés auront la 

signature sociale, mais ils ne pourront l'em-

ployer que pour les besoins de la société, ce-

pendant les baux, engagemens à termes, bil-

lets ou lettres de change directe» de la so-

ciété ne l'obli^ronl qu'autant qu'ils seront 

revêtus de la signature sociale des deux as-

sociés. 

Pour extrait: MOM.U D. 

rue Hauteviile, 7. (6583) 

Tt'Î.JUHal dè eoiMssses-**' 

•HpriOtéH conisaierr »«!<"«■ 

Suivant acte sous signatures privées en 
d ite du i" octobre 1816, enregistre, il ap-
port que M. Denise-Améilée VAILLANT pro-

nriétaire demeurant à Pans, boulevard Bon-

|^B«lte™», et M. Jérôme RIVET, com-

merçant, demeurant à Pans, rue Jean-Jac-

ques Rousseau, 13, ont formé entre eux une 

société en nom collectif pour la fabrication et 

fa veille u'uuo étoile dite coactile
 v

ou tissu 

Jeutre", dont la durée sera de quinze années, 

/ parti -du 11 octobre courant, avec faculté 

DÉCLAJtATIONS DE FAILLITES. 

Jugemem du Tribunal de commerce dt 
Paris, du 28 SEPTEMBRE i %i6, quideclurzntla 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur BUQUET (Alexanlre-Calixtc-llru-

tus), peintre en bâtimens, rue de Fourcy-

Sl-Marcel, 7, nomme M. Cliatenel jugs-corn-

missaire, et M, Pascal, rue nicher, 32, syn-

dic provisoire (N° 6139 du gr.;; 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 6 OCTOBRE 1846, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ov.verture audit jour : 

Dos sieurs BOUVARD et BERTOX et C« 

(Jean-Luc-Alexaodre et Nicolas), banquiers, 

rue Mcslay, 20 et 31, et rue Hauteviile, I, 

nomme M. Devinck juge-commissaire, et M. 

Sergent, rue des Filles-St-Thomas, 17, syndic 

provisoire (N° 6464 du gr.}; 

Jugemens du Tribunal de commerce e 
Paris, du9 OCTOBRE 1U46, qui déclarent u, 
faillite ouverte et en flxeni provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur BRIE (Joseph), enl. de peinture, 

rue ft-Lazare, 99, nomme M. Couriol juge-

commissaire, et M. Herou, faub. Poissonniè-

re, H, syndic provisoire N" 6475 du gr. ; 

Du sieur LESOUPLE (Jean-François), eut. 

dî maçonnerie el nid de vins, à La Chape. le, 

rue Conslantine, 2, nomme M. Cliatenel juge-

commbsaire, el M. Decagny. rue Tliévenot, 

16, syndic provisoire (N" 6476 du gr. y, 

Du sieur TISSEHON (Amand-Julien), md de 

boit de sciage, a Batignolies, rue de Levis, 

7'j, uoinme M. Chatenet juge-commissaire, 

et M. Sirgent, rue des Filles-Sl-Thomas, 17, 

syndic provisoire (N° 6477 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont iavitès à se rendre au Tribunal .le com-

merce Je Paris, salle des assemblées des fail-

lites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MONSANGLANT (Jules-Alphonse), 

restaurateur, a Passy, le 16 octobre i 10 heu-

res (N- »470du gr.); 

Du sieur PAYELLE (Jean-Baptiste), limona-

dier, nie Dauphine, 33, le 16 octobre à 1 

heure (N" 6165 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juçe-cominissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens do ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au grefle leurs 

adresses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DAVIAUD, boulanger, a Vaugi-

rard, le 16 octobre à 12 heures (&° 6265 du 

sr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

.If le juge -commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

Non. Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirma-

tion de leurs créances remettent préalable-

ment leurs titres à M .VI. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PELLE (François-Isidore), md dc 

bois, à Passy, le 16 octobre à 3 heures (N-

5775 du gr.); 

Ptur reprendre lm délibération ouvert/ sur 

le concordat proposé par U failli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans c* cas, donner leur avis 

sur l utilité du mainiieR ou du remplacement 

des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers ; 

Du sieur LOREL (Amable), anc. tapissier, 

rueNeuve-des-Mathurins, 37, entre les mains 

dc M. Ilaussmann, rue St-IIonoré, 290, syn-

dic de la faillite (N" 6435 du gr.); 

Du sieur SAGET fllenri), ma de vins, rue 

des Petits-Pères, 18, entre lus mains do M. 

Millet, boni. St-Denis, 24, syndic de la faillite 

(X" 6427 du gr. ; 

Du sieur GRKMERET (Jacques-Marie-Ger-

main), pharmacien, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 01, entre les mains de M. Jouve, 

rue Louis-le-Grand, 18, syndic de la faillite 

(N" 64 !6 du gr.); 

Des sieurs GALLARD et C, négocians, allée 

des Veuves, 34, entre les mains de M. liau-

douin, rue d'Argenleuil, 36, syndic de la fail-

lite (N» 6340 du gr.); 

Du sieur GALLARD (Hcrcule-Philippc-Au-

guste), tenant cabinet de lecuire, boul. Pois-

sonnière, 23, entre les mains de M. Bau-

douin, rue d'Argcn'euil, 36, syndic de la fail-

lite (N« 355 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article fal de la 

loi du ia mai 1 Ui , être procédé à la véri-

ical.on des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur ROY (Etienne), serru-

rier , rue Vanneau , n 27, sont invités a 

se rendre, le 16 octobre à l heures très 

précises, au palais du Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites, pour, con-

formément i l'article 537 de la loi du 2« mai 

1831, entendre le compte définitif qui sera 

rendu parles syndics, le débattre, le clore el 

■ arrêter; leur donner décharge deleurs fonc-

tions, et donner leur avis surï'axcusabilité «u 

failli (N- smdugr.). 

MM. les créanciers composant l'union de li 

faillite du sieur BACHELIER (Jo.,eph), jar-

dinier , rue de l'Orillon, n. u, sont in-

vites a se rendre, le 16 octobre à 12 heu-

res très précises, au palais du Tribunal de 

commerce , salle des assemblées des faillites, 

pour conformément à l'article 537 de la 

loi du 28 mai 1838, entendre le compte 

(lé initifoui sera rendu par les syndics, le 

débattre le clore el l'arrêter, leur donner dé-

charge de leurs fonctions, et donner leur 

avis sur l'excusabllite du failli (N° 5326 du 

ASSEMBLÉES DU LUNDI H OCTOBRE. 

NEUF HEURES : Chapet aîné, fruitier, synd. 

DIX HEURES : Savoie, menuisier, id. — Ca-

îême, menuisier et quincaillier, redd.de 

comptas. - Lepeinlre et C« (blanchisserie 

(le la seine), et Isdit Lepeinlre personnel-

lement, id. - Bonnard, enl. de cbarp.nte 

clôt. - Larinmal, mil de broderies, rein a 

huitaine. - Lcfebvre jeune, pâtissier, 

çonc. - Chassany, md de bois el char-
bons, id. 

mw ; Cadenne tan. table d'hôte, id. -Veuve 

Lcsne, mde de meubles, id. - Despmoy 

fi L, ° n' "
ldu

,
llu Il0

«veautés, id. - Cor-
lilzer, tailleur, clôt. 

Séchant en deux heure!, pour 

mise en couleur sans /ro(l»î<, 

,de KAMIANEL . lly a du l ouge.du 

Ijaune, couleurs noyer el transpa-

iparente , pour parquets tt 

ireaux.veitet noir, l'tc.pnmMj-

Iseries 1 1 fcrru.rcs.-Pm : I » 

_Jkilo
i;

. 7btife perion»«î>e»f(» 

ployer. Un se charge de la mise en couleur garantie, à 75 c ^
m

"' 

fttie Neuve-Suiiit-.Ylei'ry, 9, « P»*** 

trea bien servie, à 5 et 6 heures, rue
te 

Detu-Ecus, n.SS.-Prixilfr.»»»
1
-

11 DO CHATEAU iiiliT 
M. J .-E. LAURIEU , propriétaire du CÏÏATEAU HAUT-»»

1
* 

(l'un des quatre premiers grands crûs de Bordeaux), aya" ̂  

® formé que des vins étrangers à sa propriété avaient el
 0IJ

. 

sous la dénomination de C/i<!(eou Haut-Brion , prévient i« ^ 

mateurs (tue le seul dépôt des vins do sa propriété est établi rue 

SAINT-AUGUSTIN, 59, et que les bouchons de ses boute'mi 

son nom, et sont en outre revêtus d'une capsule en plomu sm 

figure la même marque. ^ 

I.e dépôt des vinB en pièces est chez MM. J. Fonade et C', P° 

Bercy, 2G. 

Can.Sanb" 

LiniMaberlJ 

_pont-Re»J 

Union linlé" 
Fil.Rouena.. 

, Lins Fréta"
1
' ^. 

'soc.toiAnn. 

forg.-Aveyr , 

- «'A"' 1 '' 

 R0UV. »■ _^ 

_ _|_ cr-MO»
1
; 

Z - ZincStoloer» 
 ll.Fouro. »• 

 I Monc-s-'
5, 

nécèa et Inhamatlon*. 

Du 8 octobre. 

M. Samlantin, 53 ans, rue St-IIonoré, 395. 

— M. de Kaumford, 44 ans, rue RTene, IL — 

MmeJaiilot, «1 ans. rue des Martyrs, 38. -

M. Pousset, rue du Faub.-St-Denis, 105. — M. 

Rault, n ans, rue du Foub.-St-Oenis, 65. -

Mme Duhamel, 55 ans, rue des Messageries, 

2S. — M. Métivier, 40 ans, rue Sl-Honoré, 6. 

— Mme veuve Dumas, «6 ans, rue Aliben, I. 

— Mme Barour, 68 ans, rue Bourg-l'Abbé, 

22. — M. Pestiaux, 41 ans, rua des Arcis, 9. 

— Mme veuve Berlin , 71 ans, rue Vieilla-du-

Temple, 2S. — M. Guérin, 49 ans. rue de 

Bercy, il. - Mil» Girardot, 65 ans, rueSaint-

Ambroise, 8. — Mlle Rétif, 21 ans, rue Sainl-

Anloine, 206. — M. Marion, 83 ans, rue Cul-

ture-Ste-CaUVrine, 27. — M. Potin, 46 ans, 

rue des Brodeurs, 18. - Mme Boiquillou,7» 

ans, impasse Longue-Avoine, 1. 

Bouffie du 10 «ctobre. 

S 010 compl.. 

—Fin courant 

J 010 oompt.. 

—Fincourant 

Napl.Roths.c. 

—Fin courant 

i"'c. 1 pl. bl. 

117 65 117 75 

117 70 117 80 

82 85 82 85 

82 85 1 12 90 

102 —, 102 — 

pl. bas 

117 60 

117 65 

82 65 

82 70 

102 — 

117 7> 

117 70 

82 75 

82 7u 

102 — 

PRIH.I Fin courant. 

S 0,0 , ] 

118 - 117 90, 

î 010| 1 
I 83 05' 82 95 

t 'i u prochain , I. c. 

_ _ _ _'d. » SI 

— Id. I . 

83 60 83 40 d. » Il 

nu'. Du couip. a 11 n de m. 

S 0|0.. » os »]» 10 » 

3 0|0.. > 05 

Naples » » 
•i" 

D'un m. i l'autre. 

4 l ]J 010.. 

s 0jO 

U du T. 

Banque 3480 — 

112 — 

107 — 

Enregiatré à Paris, le 

F. 

OctobrolWÔ. IMPRIMERIE DE k. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATUUlUNx M ' 

4 Canaui 
—jouis 

Can. Bourg... 

—joulss 

101 25 

1220 

Rente de la V 

Oblig. d° 1392 50 

Caisse hyp.... 362 50 

— Oblig 

A. Gouiu 

Canner. 

Soc Baudon. 

Banq. Havre. 

— Lilltt.. 

Gr. Combe.. 

— Obllg 

— d" nour .. 

La Chazotte.. 

Haute-Loire. 

Charb. belges 

1 Dette aot. 

_ diff. 

— pass. 

Anc. diff. 

30|91I41 

Kmp. Rom.. 

Piémont 

Portugal 

Haïti 

Autriche (L) 

,0- ?*i 

_ T soc ge"' 
— | _ réuo. : . 

Holl.. 

_ ll«-
i i|! 0I«. 

3 0|0-

St-Gcrmain.. 

—Emprunt... — 

- d"»".-. >' Z 
Vers, droite. 430 ^ 

— oblig ~~ 
_ d- 1843.... "C? -

_ Gauche... 2' 5 _ 
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